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HISTOIRE
D U '

FORMULAIRE
Qu’on a fait figncr en France.

•

1 a ~ A

M E Formulaire dont il s’agit a été frit en trois

manières
, en trois temps difterens.

11 fut drefîe en ces termes par Mr. de Marca

Archevêque de Touloufe en l’An i656.&pr°P°^ * 1 A|^

femblée Generale du Clergé de France qu* ^ tenoit

alors à Paris.

le mefoumetsfnceremcnt a la Conflitution de

notre, "tint Pere le Pape Innocent X. du3t. May i6s$.

félon jon véritable fens expliquépar C^MjJcmblcede

Mejfeîgneurs lesPrélats de France du 2S. Mars 16s 4-.

& confrmè depuis par le Brefde Sa Sainteté du 2p.

Septembre de la meme y^innéc. le reconnois queje

fais obligé en confcience d’obéir à cette Conjlitution ,

& je condamne de cœur dp de bouche la doctrine

de cinq Proportions de Cornélius Ianfenius conte-

nues dans fon Livre intitulé Augustinus , quele

Pape ér les Evêques ont condamnée , laquelle do-

ctrine nejl point celle de Saint Augujlin
,
que lan-

fenius a mal expliquée » contre le vrayfens de ce

faint DoCteur.

L’Année fuivantc ce Formulaire fut changé, dans une
A* fean* '



4 Hifloire '

fecnce de la même Aflembféedu 17* Mars \6^y. On n'y

parla plus de ce qu’avoient fait les Evêques aflemblcz au

Louvre l’An 1654. contre Janlcnius, ny du Bref d'in-

nocent X. Mais au lieu de cela, on y mit la Conflitution

d’Alexandre VII. du 16. Octobre 1656. où il n’étoic

point parlé de Formulaire
,
quoy qu’on ne pût ignorer

à Rome que l’Aflemblée du Clergé en avoit fait un
l’Annce precedentt dés le 1. de Septembre. Voicydonc
la 2. Fomc qu’on luy donna.

le me foûmets finccremcnt a la Conflitution du
Pape Innocent X. du 31. May 1633- félonfin veritas
blefens

,
qui a été déterminé par la Conflitution de

JV. S. P. le Pape Alexandre VII. du 16. Oftobrei6s6.

& Je reconnois queje fuis obligé en confcience d’obéir

a ces Conftitutions , &je condamne de cœur & de

bouche la Doclrine des cinq Proportions de Corné-

lius lanfenius contenue dons fon Livre intitulé

Augustinus, que ces deux Papes ér les Evêques

ont condamnées , laquelle Doftrine nefl point celle

de Saint Augudin
,
que lanfenius a mal expliquée

contre le vrayfens de ce Saint Dotteur.

La 3. Forme qu’a eue ce Formulaire eft celle que luy •

donné Alexandre VII. à lapriere du Roy Tres-Chré-

ticn qui fit demander à fa Sainteté par Ion AmbalTa-

deur
,

qu’il luy plût ordonner lafignature d’un Formu-

laire : ce que ce Pape fit par fa Bulle du 15. Février

1655.

le foubflgnê mefonmets k la Conflitution Apoflo-

lique dInnocent X. Souverain Pontife
,
donnée le

31. CWay tfyj. & à celle dAlexandre VILfon Suc-



du Formulaire.

cejfeur donnée le 16. Ottobre i6$6. & je rejette &
condamne Çincerement les cinq Proportions extraites

du Livre de Cornélius Ianfenius intitulé Augu-
stin^ dans le proprefens du meme Autheur , com-

me le Siégé Apoflolique les a condamnées Par J*t

mêmes Conftitutions. le lejure ainfi :
aixjlLieu me

Joit en aide&fesfaints Evangiles.

,\

On voit par cette fuite que le S. Siégé ne s’eft point

porté de Iuy-méme à faire ce Formulaire qui a caufe de

fi grands troubles dans l’Eglife de France ;
Que ce fut

Mr.de Marca Archevêque de Touloufe joinét au P. An-

nat qui s’en avifa , dés l’Année 1656. pour des raifons,

qui étoient alors connues de tout le monde» Que ce fut

Juy qui le rcnouvella en 1657. pour le faire mieux recevoir

à Rome en fubftituant à ce qu’il avoit dit dans le pre-

mier des Evêques AlTcmblez au Louvre, la Confti-

tution d’Alexandre VII. Qu’il ne puftobtenirparlàau-

cune confirmation du Pape de fon 2. Formulaire non plus

quetfepremier; EtquecefutenfinlcRoy Tres-Chrétiea

qui fifl: dcmanderau Pape Alexandre fept ouhuitans de-

puis, unFormulairede Foy que tout le monde fut obligé

de foufcrire, parce que Mr. dcPerefixe Archevêque de

Paris ,
qui avoit été fon Précepteur , trouvoit trop

d’oppofition à faire ligner çeluy de l’Alfemblée du Clcr*

gé.

Qn n’a donc pas grande raifon de s’appuyer du nom
du Papepour faire valoir ce Formulaire , ce n’cft point

proprement un Ouvrage du faint Siégé , il n’en a point

été le premier Auteur. Il a même allez témoigné qu'il

»c l’agreoit pas , puilque durant 7. ou &. ans , on n’en si

pu tirer aucune marque d’approbation pofitive.Il Ictole-

roit feulement,parceque ceux qui ravoientdrelfé, étoient

»ppuicz de tout le crédit de la Cour. Et fi on porta à la fin

A j Alexandra

1 i ;
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Alexandre VII* \
en faire un , ce ne fut qu’en le furpre-

rant par cette tiufle fuppofition
, que c'itoit ïunique

moyen d'étoufer entièrement l’herejie de lanfenius , cjui com-

me unferpeut, dont on a ecrafe la tête
, fatfeoit encore de nou-

veau* effortspour feeglijfer dans l'Egltfe^ principalement en
jr.unce.

Mais il fera aisé de voir par le détail de cette Hiftoire,
que I on rappotieta très fidellcment

,
que ce que l’oa

fit accroire au Pape en ce tcmps-là étoit entièrement
faux, & qu’on en a été depuis très perfnadé à Kome.

Voicy maintenant ce Formulaire dans une quatrième
Forme, que Mr. Steyaert Juy a fait donner par Mr.
1 Archevêque de Malincs.

Formule de Mr. l’Archevêque de Malincs.

E go u. N. ConfUlutioni Apt-
Jtnica Innocents! X. data,

die il. Mail itffj. & Conflitutieni

Alexandri VH. data 16 . Odo-
bris l6tf. Summorum Pontificnm

mefubjicio , & quinque trepafi-

'tiones ex Carrela lanfenii libre

,

eut ntmen Auguftmus , excer-

ptas , & in Jenfu ab eodem

Autbore intenta , prout illas per

dilias Conflitntiorus Sedes Ape-

Jlalica damnavit
, finctrt ani-

ma rejicio
, & damna , & ità

luro : Sic me Deus adjuvet, ©•
Sdncia Dei JLvungelsa.

luro autemfecundumintentio-

»em Alexandri VII. prafatinon

tantum inreverentiamConftitu-

tionttm
, de quibus in dicta for-

mula, fed etiam in veritatetn

forum î

I T E N. N, me foumets à

J la Conftitution Apoftoliquc

ri Innocent X. Souverain Ponti-

fe donnée le ji. jour de Mai ifijJ.

& à celle 4’Aiexandre VII- fbn

Succefl'cur donnée le 16. d’Qéto*

brç t(}6. & rejette fie condamne
fincerement les cinqPropofitions

extraites du livre de Cornélius

Janfênius, intitulé Augustin**

,

dans le propre fins du même
Auteurcomme icS.Siege Apofta-
liquc les a condamnées par les

mêmes Confhtutions. Je le juro

amli.AinfiDieu me foit enayde,
& les Saints Evangiles.

Or en jurant ainli
,
je déclaré

que filon l'intention du même
Alexandre VII. jen’ay pas feu-

lement en vue le rcfpcéi que j’ay

pour lesConftitutionsdontil eft

I

parlé dans cette formule, mats
aufü d’atrefter la vérité de ce

qu’elles renferment.
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Xt non tantum in veritatem

torum
,
qui in ifiis Conftitutio^

nibus fpectantad jus
, fed etiam

torum
,
qui [ut loquuntur )fpe-

itant adfactum ab Alexandko
VII. dejinitum : hoc ejl , mi dam-
nare quinque Propo/itiones non

folum generaliter m omni fenftt

hirttico
, quem haitnt ; fed

etiam fptcialiter ut excerptas ex

Corntlii lanfenti libro, cuititu-

lus , Auguftmus , &infenfuab
todem Comelio lan/enio intento ,

feu, m pndicfo ejus libro tx-

frej/o.

7
Et non feulement la vérité de

ce qu’il y a dans ces Conftitutions

qui appartient au droit,nwisau(fi

de ce qui regarde (comme on dit,)

le fait defini parAiEXANDRE VII.

C’eft à dire que je jure que je con-
damne les cinq Propofîtion$,non

feulement en general dans tous

lesfens hérétiques qu’elles ont j

mais aulfi en particulier.comme
extraites du livre de Cornélius

Janfenms, intitulé Augujlinus,&
dans le fens que le même Corne-

liusjanfeniusa eu en vue, ou qui

cft exprimé dans fonfufthe livre.

Je diviferay cette Hiftoire en 4- Parties.

La 1. contiendra l’Hiftoire du Formulaire juf-

ques à la mort de Mr. de Marca.

La 2. ce qui fc pafla far ce fujer depuis queMr. de

Perefixe fut fait Archevêque de Paris’, jufques au deffein

que l'on fit prendre à la Cour de faire foire le Procès

aux 4. Evêques à caufe de leurs Mandemcns.

La 3. les principaux incidens de ce qui fc paffa dans

l’affaire des 4. Evêques par rapport au Formulaire.

La 4. comment la Paix fe fit, & comment les figna*

tures expliquées qu’on n’avoit point voulu fouffrir à

Paris y furent authorifées.

I. PARTIE.

Hijloire du Formulaire jufqtia la mort

de (JMr. de Marca,

LE Pape Innocent X. qui a le premier condamné les

cinqPropofitions , n’a jamais eu
,1g

penfée de faire

uu Formulaire de Foy pour en faire ligner la condamna-*

A 4 «o»
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tion i tous les Ecclcfiafliques. Il auroît été encore plus

éloigné d'en faire un , dans le deflein d’obliger à croire

que ces Propofitions étoicrt de Janfenius-, Si con-
damnées dans fon fcns. Il nel’avoit pas dit dans fa Con-

f

ftitution
, & il fçavoit bien qu'il n’avoit point donné

©rdrç qu’on les examinât par rapport à cet Authçur,

Lé fuflragc du Commiflaire du Saint Office en eft

une preuve inconteftable. Car il devoit être mieux
informé que perlonne des ordres du Pape, & ce-

pendant il témoigne
*

que ces Propofitions leur

^voient été données à examiner stbjlrahcndo «b omtii

froferente*

C’çft pourquoy après la déclaration que ce Papç
qyoit faite.plus d’une fois

,
qu’il n’avoit touché par la

çpnftitution ni à la grâce efficace par elle même t ni à la

do<%ine de Saint Auguftin , cette Confiitution ayant

été reçue unanimement par tout le monde t la paix

auroit été dans toute l’Egfife , fi on ne 1’ayoit point

troublée par l’incident du fait de Janfenius ; & vtjici

Comment cela eft artivé.

Tous ceux qui ont çonnu le Cardinal Maparin pa-
yent allez quç s’il a été grand Politique , non feule-»

mcntiln’ctoit pas Théologien, mais que même il n’c-

toit pas hpmme à fe mettre en peine fi les cinq Propo-
fitions avoient été bien ou mal condamnées ; fi elles

çtoient ou n’étoient pas dans le Livre de Janfenius.

P’où vient donc le grand jsele qu’il a témoigné contre

le prétendu Janfenilmc ? On n’en ignore pas la caufc

en France, C ?eft qu’on luy avoir mis dans l’efprit que les

Janfeniftesétoient amis du Cardinal de Rets qu’il haif-

foit mortellement, qui s’étant fauve du Chateau de Nan-
tps où il etoit prifonnier s’étoit retiré à Romç fous 1%

fin du Pontificat d’fnnocentX- où il rravailloitàfe faire

l’établir dans la libre ppfleffion de î*Archevêché de Paris

par l’enttemifç du S. Siège. Le Cardinal premier Minière
'

‘ *Yoi*



du Formulaire., f
avoit doncun double intcreft à pouffer les Janfeniftes:

i’un pour fe vanger des amis de for» ennemi , & de la

faire paffer luy-mcfme pour Janfenifte: l'autre pourfe

faire un mérité auprès du Pape de tout ce qu’il faifoit

contre des Perfonnes que les Jefuites avoient rendues

fort odieufesà Rome par diverfes calomnies» donton
voit des preuves convaincantes dans le Journal deM. de

S. Amour.

Ce qui donnoit une grande facilité au Cardinal Ma-
zarin d’agir dans cette affaire félon fa paflîon & fes inn

terefts, eft qu'il s’en repofoit fur un homme très capa-

ble de la bien conduire& de la faire reuflir félon fes def-

feins. C’eftoit M. de Marca qui de Prefident au Parle-

ment dePau , avoit efté fait Evefque de Conferans, &
depuis Archevefque de Touloufe, Grand Canonifte*

& très habile dans l’HiftoireEcdefiaftique, mais pauvre

Théologien ; efprit adroit» qui trouvoit raifon à tout,

& qui faifoit fervirfon érudition à perfuader, tout ce

qu’il trouvoit conforme à fes interefts prefens. Outre

celuy de fon Patron, il en avoit un particulier de paroi-

treaeléà maintenir ce qui avoit efté fait à Rome, parce

qu’on y avoit efté fi choqué contre fon livre De Concer-

dia Sacerdotii & , qu'il avoit eu beaucoup de
peine à avoir des Bulles pour Conferans & pour Tou-
ipufe : &il n'en avoit eu , qu’en envoyant à Rome une
rctrattation telle qu'on l’avoit voulu, dont il femocqua
i la fin de fa Vie , ayant ordonné qu’on imprimât après fa

mort Ici- Volume de fon ouvrage, beaucoup plus cho-

quant pour Rome que le premier» Il avoit befoin du
P. Annat Confeflcurdu Roy afin qu’il parlaft bien de
luyà S. M- Et le P. Annat avoit befoin de M.dc Marca,
parce qu’il cftoit tout puiffant auprès du premier Mini-
lire. Eftant donc joints cnfcmblc , & liez d’intereffc

contre les Janfeniftes , ils travaillèrent conjointement £
Jcs perdre, & ils trouvèrent qu’il eftoit necclTaire pour

celi
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cela de les faire pafler pour Hérétiques, ou au moins

pour très fufpcâs d’Herefie. Après y avoir bien penfé,

iU crurent quele moyen lepluspropreàcela, eftoit de

les obliger à refufer quelque Profc/fion de Foy pré-

sentée par l’Eglifc. Mais comme il n’cftoit pas polïible

de les mettre dans la necelTité de ce refus , s’il n’y avoit

eu dans cet ailequece qui appartient à la Foy ,
ils y mé-

fièrent artificieulcment la confeffion du fait de Janfcnius

dont ils fçavoicnt qu'ils doutoient, afin de les empêcher

pal
- ce moyen de la fouferire.

C’eft dans cet efprit qu’ils drefferent le Formulaire

qu’on a déjà rapporté. Il eftaifé de remarquer qu’on n’y

patle des Propofitions condamnées qu’en les joignant

toujours au fait de Janfenius. Mais comme . toute

S’addrcffe de cette inyention eftoit l’union qu’on y fai-

foit du fait & du droit, & qu’il y avoit un moyen de

ç'en tirer en feparant des chofes fi differentes; pour

prévenir cet inconvénient qui eût ruine tout le fruit de

ce delfein , M. de Marca crût qu’il falloit faire toutes

fortes d’efforts pour bien cimenter cette union. Ce

fut dans cette vue qu’il ne craignit poiut d’avancer cette

extravagante maxime, que le fait appartenoit ad par-

tent dogmatts, qu’il faifoit partie du dogme, cequifai-

foit l’effet qu’il pietendoit, qui eftoit d’empecherqu on

80 les pût fçparer.

Les Jefuites entrèrent de tout leur cœur dans cet

expédient, & ils en firent incontinent un dogme,

qu’ils produiûrent fous ces mots , [tnfeparabtlitédufait

& dit droit. Et comme les nouveaux dogmes ont ,be-

foin de nouveaux principes , ils en avancèrent un en

1661. qui étoic tout à fait propre à l’établilfement de

cette infcparabilité .-fçavoir, que le Pape a la meme

ïnfaillibilitéquejEsus-CHRisT, tant pour les queftion»

1 de fait, que pour celles de droit :
qu’ainûccft de Foy

divine que l’on croit ce qu’il décidé.
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M. de Marca & Je P. Annat , ont eftë aflez malheu-

reux pour voir rcufïir leurs dcfîeins dans tout ce quis’eft

fait en ce temps la contre les prétendus Janfeniftes. Caf
quoy' qu’on n’euft point d’autre prétexte d’agir contre
eux

,
que la difficulté qu’ils faifoient de fouferire Am-

plement le Formulaire , non à caule du droit auquel

ils ont toujours foufcrit,mais feulement à caufe du fait fut

lequel ilsavoient de très grands fujetsde doute,cequ’on

a reconnu depuis ne pouvoir être un fujet d’Herefie,

on n’a pas laifle en divers aétes de tout ce temps là de
traiter d’Hetetiques, ou de fufpcfts d’Herefie tous

ceux qui ont fait difficulté de le ligner * ou qui ne le

vouloient ligner qu’avec explication. Et quoy qu’on
êuft fait plufieurs Ecrits où l’on monftrokd’unemanierÈ
convaincante l’abfurdité de cette aceufation, on s’eft

opiniâtré à la foutenir tant que M. de Marca a vécu
,

par-

ce qu’il n’a jamais voulu reconnoiftre le ridicule de fon
inleparabilité du fait & du droit, depuis qu’il s’y fût

une fois engagé en publiant fon Formulaire.

Peu dePcrlonnes fçaventque ce fut en 1655. ^
propofa la première fois à un petit nombre d’Evefques

affemblez à Paris pour un autre fujet, afin que ce fut

toûjours un engagement. Maisl’AfTembléegeneraledu
Clergé s’eftant tenue peu de temps après , comme il y
eftoit fort puifTantcftant appuyé par le premier Minillre»

il y fift refoudre que ce Formulaire feroit en voie dans les

Provinces, afin quelesEvefqucsle fiflent ligner àtous
les EcclefiaftiqucsSeculiers&R-eguliers, &mefmeaux
R-eligicufes.

Mais peu d’Evefques des Provinces fe fournirent à cet

‘Ordre. De forte qu’il fallut de nouveau le faire autorifcr

par une autre aflèmbiée du Clergé
,
qui fut celle de 1660.

biVilfepafla d’autres chofcs peu dignes de l’Eglife Gal-
licane , & qui Iuy feront peu d’honneur dans la pofte-

fiiç. Cependant ileft à remarquer, quecenc fut point

d’elle
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d’elle même quelle fe porta à ce renouvellement du For-

mulaire. Car il y avoit 5. ou 6. mois qu’elle fe tenoit

fans qu’on en euft dit un feul mot. Ce fût le Cardi-

nal Mazarin qui engagea le Roy à envoyer ordre auxPre-

fidcns de l’aflemblée de le venir trouver dans la chambre

de ce Cardinal qui eftoit malade» afin de leur ordonner

de travailler à éteindre l’HtreJie du Ianfenifme. C’cft

l’Idée qu’on en donnoità S. M. & que le Cardinal con-

firma par un difcours fort étudié , leur promettant que

leRoy appuyeroit de toute fon autorité ce qu’ils auroient

refolu. Et que Perfinnenc Uur refljieroit, qui riencou-

rut fin indignation.

M. de Marca n’eftoit pas de cette affemblée , mais

comme il eftoit l’ame de toute cette affaire, & l’auteur

du Formulaire qu’il s’agiffoit deconfirmer,l’AfTemblée

fit prier tous les Evcfques <jui fe trouvoient à Paris de

s’y trouver, & il eft marque dans le Procès verbal ,
que

M. de Marca harangua deux heures durant pour repon-

dre à ce qu’on avoit écrit contre fon Formulaire, mais

c’cft ce qu’on n’a jamais ofé imprimer. Ce fut donc ce

Prélat quidrefîa les 15. Articles pour la foufeription du

Formulaire. Où il ne manqua pas de fonder la préten-

due Hcrefiedujanfenifmefurce qu’il y avoit confondu

le fait avec le droit par ces termes entortillez. Et parce

queFon travaille à donner dfil'empêchement à ces fouferip-

lions fous divers prétextés , l'Ajfemblée déclaré ,
qu'elle

riamisdansfa Formulepour la deetpon defojr ,
que lamef-

nsedecipon qui efl contenue en U Conflitution £Innocent X.

& en celle etAlexandre VII. fçavoir que les ^.Prapofifions

qui ont esté tirées du livre de lanfèntus , intitulé Augus»

Tiuas.fent condamnées à'Herefie au fens que cetAuteur les

a enfeignées ; en forte que les contredifans & les rebelles

font tenuspour Hérétiques* & cbatiez.dcspeints portéespur

1efdites Conflitutions.

JIne pouYoit mieux marquer quç le delfein qu’il ayoft
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eu encompofimt cette Formule avoit elle de fairp tenir

pour Heretiques , tous ceux qui refuferoient de la ligner

quoy qu’ils ne le rcfufaficnt qu’à caufe du fait, parce qu’il

pretendoit contre toute forte de raifon que ce fait fâi-

foit partie de la Foy.

Pour engager davantage lesEvefques à faire ibufcrire

fa Formule , il leur fit déclarer par cette alTemblée, que

ceux qui y manqueroient , feroient privez, fuivantle

Decret de la precedente alfembléc generale, de Centrée

& voix délibérative , aftive & pajjive dans les ajjemblées

Provinciales , Generales , & particulières du Clergé.

C’eftoit la chimere de M. de Marca, que ces Alfemblées

du Clergé, où ildominoit, dévoient avoir la même au-

torité que les Conciles nationaux. Mais c’eft ce qui fuit

rejetté par les plus conlîderables Prélats des Provinces,

aulïi bien que par l’Eglife de Paris, comme un attentat

fur la liberté des autres Evêques. Cependant cette fou-

feription duFormulairc, que l’on rcprelentoit comme
necelfaire pour finir les conteftations , ne fit que les

augmenter. Les Decrets femblablcs de l’Affemblée pre-

cedente de 1557. avoient peu troublé la Paix de l’Eglife,

parce qu’il n’y avoit eu prefqueàUcun Evefque qui lefuc

mis en peine de les faire exécuter. Mais comme on em-
ploioit l’autoritf du Roy pour l’execution de ceux-ci,

cela fitnailtre une grande divifion entre lesEvefques&
entre les Ecclcfiaftiqucs, que Ton prelïoit de ligner. Les
plus conlîderables des Prélats pour leur pietc,(e déclarè-

rent hautement contre cenouveaujougqu’on leur vou-

loit impofer, & ils en écrivirentau Pape & au Roy
comme M. Pavillon Evefque d’Alet , M. Godeau
Evefque de Vance, M. de Choileüil Evefque de Co-
menge qui l’a efté depuis de Tournay. Et M. l’Evefi*

que d’Angers qui vit encore, qui joignit à fa Lettre

une DiHertation très folidc fur la diftinâion du fâit&

du droit,

- 11

X
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Ilcft vray neanmoins que l’Autorité du Prince &Ies
menaces à’ettçtraitéa'heretique portèrent à figner beau-

coup de ceux mefmes qui n’ignoroient pas combien ce

fait, qu’on vouloit qu’ils crcuflent de Foy Divine,

eftoit au moins douteux & incertain. C’cft ce qui en
rendit aulfi. un grand nombre tres-coupables devant

Dieu. Car quoy qu’ils fuflent perfuadczque le Formu-
laire obligeoit à la creance , ils ne dilfimuloient pas

que fans rien croire du fait de Janfenius, ils le fig-

noient par la feule crainte de perdre leur bénéfice, ou
de mettre un obftadc à leur fortune.

Il y en eut beaucoup d’autres, fur tout dans les Corn-
munautez attachées à la doftrine de S. Auguftin

,
qui

cherchèrent des moyens de mettre leur confcience à cou-

vert, en ne lailfant pas de faire, ce qu’ils croioient ne
pouvoir éviter. Ils crurent l’avoir trouvé , en embraf-

fant une nouvelle opinion
, qui a efté publiquement

foutenuë dans un Aéte de Théologie : Qu’il n’eftoit

point necelfaire pour figner le Formulaire de croire que

le fait de Janfenius eftoit véritable; Qu’il fuffiloit au

plus de croire qu’il avoit efté décidé avec autorité , &
de n’en point contredire ladccifion

; Que c’eft tout ce

que l’on doit aux jttgemens fur les faits , & que c'cft le

fens auquel on doit prendre ces fignaturcs félon l’Efprit

de l’Eglifc.

Voila ce qui fit figner tant de perfonnes qui avoient

de la confcience , & qui doutoient du fait de Janfenius.

Mais comme cette opinion parut mal fondée à d’autres

Théologiens , ils ne purent Ce refoudre à figner le For-

mulaire, quoy qu’il en put arriver: ou s’ils le firent cç

ne fuft qu’en marquant qu’ils ne s’engageoient qu’à la

creance du droit , & non à celle du fait.

C’eft l’eftat où fe trouvoit le Formulaire lors que
de Marca en alla rendre compte à Dieu fur la fin de

l’Année 166y ou au commencement de la fuivante. H
• U «voie
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avoir eRé nommé par le Roy à l’Archevefché de Paris,

après la demiffion de M. le Cardinal de Rets, &ilavoit

cftépreconile à Rome, mais il mourut ayant que d'en

avoir pu prendre poffclïion.

II. PARTI E.

.

Nouveaux troublesplus grands que lesprécédéesque

caufa le Formulaire ,
lors que CM. de Pet'efixt

^yirchevefque de Parts Veut réduit à

la Foy humaine.

Tl yTOnfieur de Perefixc Do&eur de Sorbonne &
1VJL Evefque de Rhodes

,
qui avoitefté Précepteur dtl

Roy , fucceda à M. de Marca dans l’Archevefchê de

Paris. Il n’eftoit pas mal faifanc de luy-mcfme, mais il

fe laiflbit aifément emporter à la colore , & il eftoit

étroitement uni au Pere Annat, cequiaefté la princi-

pale caufe de tout ce qui luy eft arrivé de fâcheux depuis;

qu’il fut Archevefquedc Paris.

On dit qu’on ne luy donna ect Archevefché qu’àcon*

dition qu’il poulferoit plus vigoureufement qu’on n’a-

voit encore fait la foufeription du Formulairre, Se prin-

cipalement à l’cgard de Port-Royal, c’cft comme s’ap-

pelle un ancien Monaffcre de Religicufes Bernardines

érabii originairement ftt lieues de Paris. La Mere An-

gélique Arnauld qui en cftoit Abbefle par la noinination

du Rov l’avoit reformé n’çflant âgée que de tj. ans,

lors qu’il n’y avoir dans toute la France, ny peut eltre ail-

leurs, aucun Monafterc de cet Ordre ny d’Hommes

ny de Filles où la Réglé de S. Benoit fut obfervé. Il fut

transféré à Paris en 1624. à caufc du trop grand nombrfc

desReügieufcs; &commeelles fc multiplièrent encorfc

beaucoup depuis, M. dcGondi Arehevefque do Parie,
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leur permît en 1648. d’en r'envoyer une partie à fa mai-

fonides Champs, où elles feroient gouvernées par une

Prieure que l’Abbeflè qui eftoit à Paris leur envoyoit.

Il eftoit neceflairc de fçavoir cela pour entendre ce qui

fera dit dans la fuite deces diuxMaifoîis qui ne faifoient

alors qu’une feule communautéf

Divcrfcsraifons avoient porté les Jefuitcsà travailler

à laruine de ce Monaftere , & il y avoit déjà trois ans «

que fans qu’elles eneuftènt donné aucun fujet, on leur

avoit ôté leurs Poftulantes , leurs Penfionaircs & leurs

Confefteurs. Mais c’eft ce qui fervit à faire éclater davan-

tage leurvertu& leur piété. Car les Vicaires Generaux

de l’Ajchcvefché de Paris y ayant fait une vifité par ordre

de la Cour, cette vifite fit reconnoiftrc la fauflète de

tout ce que leurs ennemis leur imputoient.

M.L’Evefque d’Angers, qui avoit eu fut foeurs&fa

Merc R.eligieufes dans ce Monaftere y avoit encore une

feeur& troisNiéces en i<S64.Lors donc queM.de Perefixe

n’attendoit que fes Bulles pour prendre pofleflion de

l’Archevefchedc Paris, M. l’Evefque d’Angers crut luy

devoir écrire >
pour luy reprefenter l’injuftice des pré-

ventions qu’on luy pouvoit avoir données contre cetta

Maifon.

On peut voir cette Lettre dans la 3. Partie de l’Apo-

logie pour cesR.eligieufes.MaisM.dc Perefixe n’y répon-

dit quey. Mois après lorsqu’il eut tout renverfe dans ce

Monaftere, parce qu’elles n’avoient pas cru pouvoir en

confcience ligner le Formulaire fans expliquer à quoy

elles s’engageoient.

Ce qui put contribuer à l’irriter contre ces Religieu-

fes,eft qu'il s’eftoit flattéque ce qu’il avoit mis dans fon

Mandement leur rendroit cette fignature facile. Car il eft

vray qu’il avoit rendu un grand fervice àl’Eglifc, en re-

nonçant à ce que les Auteurs & les Partifans du Formu-

laire avoicut voulu faire croire julqucs alors ; Qu.e le fait
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eftoitinfeparable du droit, & qu’on’devoit croire l’un

& l’autre de Foy divine. Il avoit rejette ces deux fauffeg

& pernicieufes prétendons par ces paroles : Defquelles

Conflitutions , aujjibien que du Formulaire , ileji certain,

qu’on ne peut prendre fujet , à moins etcflre malitieux ou

ignorant, de dire qu’elles dc[ircttt une foumiffion de Foy

divinepour te qui regarde le fait , exigeantfeulement pour

te regard une Foy humaine & Ecclefiaftique ,
qui oblige

Àfotmtttre avecfmceriu fonjugementà celuy desSuperieurs

légitimés.

Il auroit eu quelque railon d’efperer de reuffir dans

fon entreprife, fi ce different avoit cfté de la nature

de ceux qui arrivent Couvent dans le monde. En
relâchant quelque chofe de part & d’autre , on
ne manque guercs de s'accommoder. Il Cembloie

en effet tjue par Cor Mandement il voulut dire.

Je vous dechargeray de l’obligation de la Foy divi-

ne; vous nie donnerez une*Foy humaine, & nous con-

clurons ainfi l’accord. Mais les Théologiens
,
qu’on

dçavoit eftre oppofez à ces foufcriptionsjnel’eftoicnt que

par cette raifon: Qu'il ri’eft point permis démentir. Oe
quand on me demande que j’affure en parlant à l’E-

glife par une fignature publique, que je croy un fait,

je ne puis fans mentir affiner que je le croy , tant que je

ne Iccroy pas. Et on a beau me déclarer qu’on ne ma
demande pas. que je le croyede Foy divine, mais feule-

ment de Foy humaine , cela n’cmpcche pas que je ne
mente, fi je dis que je le croy lors que j’en doute,& que
jen’ay aucune affurance qu|il foitvrày.

Cette difficulté fût encore plus grande à l’égard des

Religieufes de Port- Royal. Car elles avoient une

fi grande crainte d’offenfer Dieu , èti bleffant en
quelque chofe la fincerité Chrétienne

,
qu’elles ne

pouvoient fouffrir la moindre équivoque dans le té-

moignage qu’on youloit qu'elles fendillent àl’Eglifeda

loue
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leur difpofition. Ainfi après avoir beaucoup prié Dieu
elles fe trouvèrent toutes dans le mefme fentiment de
faire deux Aéèes, l’un plus étendu , l’autre plus court*

Ce derniercpmprenoitenfubftancetoutcc que conte-

noitle plus long, &ilefloit conçu en ces termes.

Nousfoujîgnées promettons unefournijfion & creance (in-

cerepour lafoy. Etfurie fait, comme nous rien pouvons

avoir aucune connoijfancepar nous- memes , nous rienfor-

monspointdejugement, mais nous demeurons dans 1ère-

fpeft & leJilenceconforme à notrecondition çrà nôtre état.

Fait en nôtreMonaflere de Port Royalde Paris le lo. Juillet
’
:toit ligné de laMere Abbcflc & des Reli-

n’étoit plus raifonnable que cette lîgnature

des Religieufcs. Ce fut neanmoins pour cela feul*

que M. do Perefixe leur Archevêque en ce temps-

là, les traita 4. ans durant d’opiniâtres, de defobeif-

fantes , de révoltées , cto/gueilleufes , & que quel-

ques jours après avoir receu ces deux aétes , les

ayant toutes fait aflembler, fur ce qu’elles luy témoi-

gnèrent qu’elles ne croyoient pas pouvoir faire da-

vantage fans blelTer leur confcience , il leur pro-

nonçaverbalement une fentence d’interdiéliondesSa-

cremens, qui nonobftant l’appel qu’elles en. inter-

jetterent , s’exécuta par voye de fait 4. ans durant, par-

ce qu’il fc rendit maître de leur Eg!ifc& de fous leurs de-

hors.

Son relfentiment de n’avoir pasétéobei aveuglement,

nefe termina pas à cette interdiction des Sacremens,que

les Pcres ontditêtrelaplusgrandepeinede l’Eglife. Le

26. ou 27. d’Aouft il fit invertir leur Monafterede Paris

pardesgardes^c desfoldats,commes’ileneûtbefoinpour

exécuter le renverfement qu’il vouloit faire dans cette

nuifon de Vierges. Il entra enfuite dans ce monaflere

aycc4.ou5.Ecclefiaûiqucs, St après leur avoir parlé très

1664. Il «

gicufes.

Rien

/
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durement fur leur pretenduë defobeilfancc , il lut un pa-

pier où étoient écrits les noms de toutes celles qu’il de-

voit enlever au nombre de u. C’étoit l'Abbcfle , la

Prieure , les principales Officieres,& celles en qui les au-

tres R^eligieufes pouvoient avoir plus de confiance. On
les fit entrer dans des caroflcs préparez à cet effet

,
pour

être menées chacune à part en divers Monaftcres: & la

feule grâce qu’on püt obtenir, fût que la Mere Agnès

fœurde M. d’Andilly & dcM. d’Angers, fort âgée&
fort infirme eut avec elle une de fes nièces qui avoit ac-

coütumédelafervir.EtdansIe même temps il fit venir

fix Eleligieufcs de la Vifitation
,
pour tenir la place de

leurs Supérieures ,
quoy que peu capables de gouverner

des Religieufes d’un autre Ordre,& dont laR.egle eft fore

differente, & beaucoup plus auftere que la leur, mais

qu’il croioit fort propres à les gagner, parce qu’elles

étoient fort zelées à leur prêcher l’obligation de ligner le

formulaire , & l’obeifTance aveugle à tout ce que vouloir

leur Archevêque.

Cependant tout ce qu’il pût gagner par ces mauvais

traitemens ,& par l’abandon où le trouvoient ces pau-

vres filles,prifonnieresdans leur propre maifon , eft qu’il

en fit ligner cinq ou fix , toutes les autres demeurant fer-

mes à ne vouloir point prendre part à un fait qui ne

les regardoit point „•& dont elles ne pouvoient rendre

témoignage en alfurant qu’elles le croioicnt vray , fans

mentir à l’Eglilê.

M. l’Archcvéques'avifa pour leur ôter cette peine àè

confcience , de leur donner un papier où il changeoit les

mots defoy humaine , en ceux d'acquitfeement & de défé-

rence. Maiscomme ces mots étoient équivoques, &C

qu’ils pouvoient être pris pourhfoyhumaine ,
qu’il avoic

demandée en termes exprès par fon mandement, les R.eli-

gieufes de Port R-oyaldes Champs.qui n'étoient pas fi ca-

ptives que celles dePari$,luy firent prcfçaterune&equc-

S* fte
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fte,par laquelle elles le fupplioient de déclarer authenti-

quement-,s’il demandoit ou s'il ne demandoit pas la crean-

ce intérieure dufaitde Janfenius.

Cette Requeûe fut prefentée àM.dePerefixeIe 6.De-

cembre i<564.par un homme envoié exprés.Mais il feignit

de ne l’avoir pas reçue : ce qui porta ces mêmes Rcligieu-

fes de Port Royal des Champs à luy demander la per-

xniiïion de communier le jour de Noël, en fuppofant

qu’il avoir été fatisfait de leur difpofition. Il ne pût alors

fedifpenfer de répondre à la Prieure, qui étoit la Mere

du Fargiscoufine germaine du Cardinal de Rets; mais

ce fut d’une maniéré très dure. Il fuppofoit qu’elle fa-

voit très bien ce que fignifioit le mot etacquittement , &
que ce n’étoit que par orgueil qu’elle en demandoit l’ex-

plication ; refufant ainfi de leur dire, s’il leur demandoit

ous’il ne leur demandoit pas la creance intérieure du fait

de Janfenius.

Cette dureté ne rebuta point ces bonnes Reügieu-

fes.EUesluiprefenterent une fécondé Rcquefte, (ajou

«lies luy proteftoient, que ce n’étoit que pour fçavoir ce

qu’elles avoient à fairepour ne point ofiënfer Dieu qu’el-

les l’avoient fupplié de leur dire, s’il leur demandoit ou

s’il ne leur demandoit pas la creance intérieure du fait

de Janfenius :& elles luy marquoient enfuite combien

il leur étoit important d’être éclaircies fur cela , parce

qu’elles avoient appris de divers endroits qu’il fe conten-

toit que l’on lignât, quoy que l’on n’eut pas la creance

intérieure de ce fait.

Cette fécondé Requefte ne fut pas fi mal reçue que la

première,M.de Pcrefixe y répondit désle lendemain , &
il déclara par cette réponfe qu’il avoit befoin de temps

pourdigerer ce qu’il avoit à repondre fur la demande

qu’on luy faifoit. Mais depuis ccttc Lettre ,
par laquello

fa) On en voitMgrfini extrait dam le thantêpte dtt lanfty
tùftnt

:

/>. 188, ' i
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il avoit promis de s’expliquer fur l’obligation à la foy

humaine, d’où dependoit de fçavoirfices Religieufes

étoient ou n’étoient pas defobeilfantes , il fe paflàq.. ans

jufques à la paix de l’Eglife, pendant lefquels on les tint

feparécsdes Sacremens, & dans une très dure capti-

vité.
'

On voit aflczquecerefusfi furprenant de répondre a

deuxRequeftes furunechofe qui ne demandoit qu’un

oüi ou un non , apres même l’avoir promis par une Let-

tre fignée de fa main, eft une preuve manifeltc, qu’il ne

croyoit plus qu’on pût foutenir avec honneur, quel’E-

glifea droit d’obliger par fa feule autorité à la creance

intérieure des faits. Car ce ne peut être que cela qui i’em-

péchade déclarer nettement aux Religieufes qu’elles y

ctoient obligées; au lieu qu’on juge affez que les termes

de fon ordonnance &fon engagement avec le P-Annat

furent ce qui l’cmpécha de leur déclarer qu’elles n’y

étoient pas obligées.

Onvoit la mêmechofcparcequi fe pa(Ta entre cet

Archevêque & M.l’Evéque d’Angers. CetEvéque com-

me on a déjà dit, lui avoit écrit dés le mois d’AvrilnStîq..

M. l’Archevêque neluy avoit répondu que fept mois

après, & il y avoit des chofes dans cette Lettre qui fai—

foient voir qu’il n’ofoit plus loûtenir fon obligation à la

foy humaine. M. d’Angers les luy ayant reprefentées

dans là Reponfe du i.Janvier 1665. on ne peut rien fou-

haiter de plus convaincant pour montrer que M. de Pe-

refixe n’ofoit plus foûtenir cette obligation à la foy hu-

maine, que le lîlencc qu’il garda fur cette réponfe de

M. d’Angers qui avoit été imprimée bien-tôt après. Car

«’il avoit mai pris la pcnféedeM. de Perefixe fur une ma-

tière fi importante qui devoit être le fondement de fa con-

duite ,n’auroit- il pas été obligé de l’en avertir , fur tout

cetEvéquel’cn ayantprié, & l’ayant conjuré, dent pat

vtrmmre qy'il lay attribuai an. jinumtnt aa'iitCatirejt

B* f*
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fat eu ? No luy auroit-ce pas été an devoir de confcicn-

ce de détromper le Public qui avoit été pctfuadé parles

raifons que Mr. d’Angers en avoit données
,

qu’il avoit

fort bien pris le lens de la Lettre de cet Archevêque, , &
qu’il paroifloit clairement par-là qu’il ferepentoitde l’en-

gagement oùils’étoit mis de vouloir que l’Eglife foit in-

faillible à l’égard des faits , & qu’elle puifle obliger par

voie de commandement à la creance intérieure de ceux

qu’elle décidé?

La ResistenCe que trouvaMr.de Paris fût cau-

fe qu’il pria le Roy de faire demander au Pape le nouveau

Formulaire que nous avons rapporté au commencement.
Quand il l’eut obtenu , outre l’efperance qu’il avoit que

les Religieufes de Port-Royal fe rendraient à l'àutoritc

du S. Siégé , il s’en fervit à une autre fin
,
qui étoit de

faire fortirde la Maifon de Paris toutes celles quin’a-

voient pasfigné, afin d’en être abfolumentje Maître.

Pour en venir à bout fans ufêr de violence, il leur fit en-

tendre que pour leur donner des témoignages de fa bonté

il leur vouloit rendre leurs Meres & leurs Soeurs qu’il

avoit difperfees en divers Monafteres, en les mettant à la

Mailon des Champs avec celles qui y étoient demeurées

& toutes celles de Paris qui n’avoient point figné , ou
quin’avoient figné que le Formulaire du Clergé,& non
ccluy du Pape,& qu’ri leur donneroirdu temps pour prier

Dieu, afin qu’il les éclairât fur ce qu'elles avoientà faire

à l’égard de la fignaturc ordonnnéc par le Pa^>e.

Cette reunion fefit le 3. & le 4. de Juillet. Elles èn

eurent une grande joye ; mais elles ne prevoioient pas

les croix qu’on leur preparoit. Elles ne furent pas plu-

tôt arrivées à cette Maifon des Champs, qu’il y vint un

Exempt & 41:Gardes qui fe failircnt de tou tesles portes &
de tous les dehors : & fur ce que les Religicufes refûfe-

rent de leur ouvrir la Porte de leurJardin, qui étoit une

Porte de Clofture, ils la mirent en pièces , & fc ren-

di-
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dirent ainfi les Maîtres de leur Jardin ,
pour empêcher

,

à ce qu’ils difoient *
qu’elles ne puffent jetter des Let-

tres par deffus les murailles , & que l’on ne leur en put

faire tenir par-là. De forte que dans les plus grandes

chaleurs de l’Efté, ne poüvant prendre l’air, elles penfe-

rent étoufer.

On ieuéôta aolfi les Prêtres à qui elles avoient con-

fiance , & on leur en donna deux autres
,

qui étoient

plu tôt des Geôliers pour les empêcher d’avoir commu-

nication avec perfonne, & qui avoient ordre de ne

leur point donner les Sacremens
,
pas mêmes à la mort

,

qu’elles n’culïènt ligné : & en effet il en mourut cinq

pendant cette captivité
,
qui dura prés de 4. ans, à qui

ils les refuferent. Ils ne volurent point auffi faire aucunes

Prières pour elles , nÿ alfifterà leurs Funérailles. Il n’y

a que laMeffc qu’on ne leur pût ôter, parce qu’il la fal-

loir dire pour les Convcrfes, que l’on n’avoit point

obligées à ligner.

On leur ôta auffi leurs Tourieres de dehors, & on leur

en donna d’autres , dont le principal foin étoit d’em-

pecher que perfonne ne leur parlât .• & parce qu’on les

avoit affez mal choifies , il y en eut dont la couduite

ne fut pas édifiante , non plus que celle des Gar-

des. p vvt, t-.-''- t-
'‘

vQuand lé temps fut expiré qu*od leur avoit donné

pour prier Dieu.Mr. de Percfixe vint les vifiter, & leur

prêcher la fignature. Mais au lieu d’y rien gagner, qua-

tre de celles qui accablées d’ennui pour les mauvais traitc-

tnens qu’on leur faifoit , avoient ligné une- fois dans les

Maifons étrangères où elles étoient renfermées , non
feulement ne le firent pas une fécondé fois , maisj

retra&crent la fignature qu’elles avoient faite , & luy en

demandèrent pardon.

Il en fut fort irrité: & voiant que les mêmes raifons de

confcience les empéchoient de faire d’autre fignature que

l B 4 C-1*
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celle qu’elfesluy avoient prcfentée, il y avpit plus d'un

an , dont il n’avoit pas voulu fe contenter, contre toute

forte de raifon , comme il a paru dans la fuite, il lesin-r

terdit de nouveau des Sacremens, & leur défendit mê-
me de chanter au Chœur. Et une de celles qui avoient re-

tracé leur fignature étant morte un an après , on ne luy

.

voulut jamais donner les Sacremens , & les Religieufes

ayant envoyé un homme exprès à Mr. de Perefi^e avec
un des Gardes qui les tenoient Prifonnieres, pour luy der
mander qu’un Prêtre afliftat à fes Funérailles , il ne le

Voulut jamais accorder.

Il n’alla que cette feule fois à Port Royal , & perfon-

ne même ne les alla voir depuis de fa part; ilncpenfaqu’à

les roatter par les plus durs traitemens , fans leur don-

.

ner ni confolation, ni inftruâiofl, çommc s’il ny eut

point eu defalutpout elles.

Voilà ce qu’ont fouffçrt 4 ans durant plus de 75.

Religieufes d’une vie exemplaire, & d’une pietérecon-

nuë de tout le monde , en qqi on ne trouvoit point

d’autre defaut qu’une trop grande dcliçatefledeconfcienr

ce : & dont celuy qui les traitoit fi durement , avoit ac-

coutumé de dire
, qu'elles étoient pures comme des Anr.

ges . & orgueilleufes comme des Démons ; parce que.

l’engagement où il s’étoit mis de leur faire jurer que de$

Brppolitib.ns font dans un Livre qu’elles étoient incapa-

bles de lire, luy fàifoir prendre pouf.un grand orgueil^

la crainte qu’elles avoient d’oftënfer Dieu.
. ^

Onnevoioitpoint de fin à leurs maux., & on n^au»

rpit jamais crû que ce qui fembloit devoir être une oc-r

cafiondelesaugmenter, fut ce qui les en fiefortir. C’cft

çe que l’ou verra par la fuite de cette Hiftoirc» .. ;

v . . - . . -• -.J;-
.

.«« al j.\ ; .1
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III. PARTIE.
ffpue la. tempejle qu'excita le Formulaire par U
Procès que ton voulut faire aux 4 • Evefques

»

a été toccafion de la Paix de tEglife.

LE Formulaire d'Alexandre VII* qui n’avoit ete fait

que pour TEglife de France y caufa une bien plus

grande brouîllerie, & il y cutfait desmaux extremes, fi

on fe fut opiniâtré à le vouloir faire ligner fans diftinéfion

nycxplication.

(a

)

Pluficurs Evêques qui n’avoient pas voulu faire

fignerle Formulaire de TAflemblée, crurent devoir faire

foufçrire celuy du Pape. Mais comme ils étoient bien

informez des conteftations qu’il y avoit dans l’Eglifc tou-

chant le fait de Janfenius, & des peines de confcience

qu’auroient plusieurs de leurs Ecclefiaftiques , de té-

moigner qu’ils le croioient vray > & xju'ils enprenoicnt

Dieu à témoin , ils prirent divers moiens pour ne les

f

ioipt obliger à ce qu’ils n’auroient pû faire fans bleflef

eurs conlcienccs. Les uns leur déclarèrent veibalemcnt;

qu’ils ne les engageoient point à cette creance. D’autres

reçurent les diftinâions du feit & du droit
,

qu’ils

ajoutèrent à leurs fignatures*. D’autres inftruifirent leurs

Ecclefiaftiques fur cefujet par des Procez verbaux qui dèJ

meurerent dans leurs greffes. D’antres dedarçrcnt la mê-

me chofe par des Mandcmens qui ne furent pas imprimez»

Et il y en eût quatre qui le firent par des Mandemcns im-

J

uimez. Ce fiirçnt Mr. Pavillon Evêque d’Alét » Mrl Cau-

et Evêque de Pâmiez, Mr. ChoartdcBuzanvafEveque

de Beauvais , & Mr. Arnauld Evêque d’Angers ,
qui eft

le feûl qui vit encore. Ces Man£lemens convenoiene

avec cçluy de Mr. d’Alet leur ancien, dansçc qui y eft

ex-

(•) On peut vibe/kr ci) faits U X. LettreSiMgMrt , & U Chat*

4** té% àh Phttntimif

t
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pales t fans pouvoir rccufer aucun de ces CommifTai-

res,ni fe pourvoir par appel contre un procédé fi irrégulier.

Tout cela fut accordé fans beaucoup de peine •

par la Cour de Rome
,

parce qu’on la mettoit par

là en poflèflion du choit de juger les Evêques en pre-

mière inftance
,

qui luy avoit toujours été contefté par

l’Eglifc Gallicane.

On diminua même le nombre de ces Juges dele-

guez. La Cour de France en avoit demandé n. celle

de Rome n’en nomma que 9. afin de fe mettre en.

cela métne au diffus des Canons. Du côté des 4. Evê-

ques on publia 9. ou 10. Mémoires qui convainqui-

rent tout le monde de l'injuftice de ce procédé. Mais
cela eût fervi de peu , fi Dieu n’eut réveillé le zele des

meilleurs Evêques, de France ,
qui fe crurent obli-

gez en conlcience d’écrire au Pape & au Roy pour
leur reprefenter qu’on avoit furpris leur Religion, en

leur faifant entendre les chofes tout autrement qu’eU
les n’étoient. Dieu donna Benedi&ion à ces deux
Lettres , & trois Prélats

,
qui furent depuis regarde»

comme les Médiateurs de la Paix , ayant propofe à

Mr. le Nonce des voyes d'accommodement qu’il trou-
)

va raifonnables, elle Ce fit bien-tôt après.

Mais il ne faut pas s’imaginer , que ce fut en obli-

geant les 4. Evêques a changer de fentimont , & à faire

ligner fimplemcnt le Formulaire fans aucune diftin-

ôtion, comme l’ont crû quelques Ecrivains des Pays- 1

bas mal informez de ce qui s’éioit paffé en France. Les
deux Lettres des 19. Evêques font voir bien claire-

ment le contraire. Ils avoient à juftifier les 4. Evêques
fur deux Chefs ; L’un fur ce qu’ils avoient expreffement
déclaré dans leurs Mandemens comme- on l’a marqué:
Que tous let Théologiens conviennent que FÈgltfi peut

«irejurprife quandelle jugefidesprçpofiliont ou desfins be-

retiquesfont contenus demi un livre que partant elle ne
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feutparfafeule Autorité nous obliger i une creance intes

rieure de ce fait ; mais qu'ellefi contentefur cela d'une défé-

rence refpeüueufe. L'autre fur ce qu’on leur imputoit

d’avoir eu fur la fignature du Formulaire du Pape , une
conduite finguliere& differente de celle de tous les au-

tres Evêques de Françe.

Or voicy comme ils les juftifient dans leur Lettré an

Roy furie' premier de ces deux points , non en niant

qu’ils euffent déclaré qu’on n’étoit point obligé à la

créance intérieure du fait de Janfenius , mais en foûte*

nant
,
qu’ils n’ayoient rien fait en cela qui ne fût confor-

meà l’efprit &aux fentimens de l’Eglife.

,, On ne peut. Sire, trop loûer le zele que vôtre Ma-»

>, jefté témoigne pour défendre les interets de la Reli-

„ gion , & pour éloigner les erreurs
,
qui altérant la pu-

„ reté de lafoy
, pourroient troubler la tranquillité de

„ fes peuples ; & c’eft ce qui nous porte à reprefenter

„ avec touteforte de refpeél à Vôtre Majefté
,
que dans

,, l’affaire des quatre Evêques que l’on luya voulu ren-

„drefufpeâ:s, il ne s’agit pas de lafoy , étant afTuré qu’il

,>n’yaperfonne qui le puiffe monftrerjqu’il ne s’agit

„pointaufIides.Conftitutions des Souverains Pontifes,

„ qu’ils ont fait.recevoir tres-religieufement dans leurs

t, Diocefes , ny parçonfequentdes Déclarations qui eh

„ ont autorife la publication , & que nous pouvons af-

^furer Vôtre Majefté avoir été reçues avec tout le rcfpeft

•>,poffible. Car nous ne craignons pas , Sire , d’avancer

devant Vôtre Majefté
,
que tout ce qu’ont dit ces Evé-

,, ques dans leursMandemcnsn’affoiblit en aucunema-

„ nierela condamnation des Propofitions que tous les:

„ Catholiques rejettent, mais eft feulement opposé à

i,.une nouvelle Scpernicieufe doctrine contraire à tous

„ les principes de la Religion, aux interets de Vôtre

„ Majefté& à la feureté de Vôtre Etat , par laquelle on

i) veut attribuer à fa Sainteté ce qui n’appartient qu’à
' *

‘ „ Die«a
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y, Dieu feul , en le rendant infaillible dans les faits mêmes.

jjC’eft, Sire, tout leutgdme d’avoir parlé comme l’E-

„glifes’cft expliquée dans tous les fiecles» &commo
,, ont fait mente dans les derniers temps les Dodteurs

,, les plus zelez pour l’autorité du S. Siégé.

Ileft donc clair que les 19. Evêques,qui n'ont été dés-

avouez d’aucun Evêque deFrance, ont foûtenu comme
étant la doétrine de l’Eglife Ce que les 4. avoient dit dans

leurs Mandemens , que l’Eglife n’etant point infaillible

dans les queftions de fait , elle ne poùvok obligerpar fon

autorité feule à en avoir la créance intérieure.

Maisc’eftce qu’ils ont fai^entendre encore plus clai-

rement en écrivant ainfiau Pape-même. Ou'ya- t'ildam ces

Mandemens quis'écarte tantfoitpeu , ou de la réglé de la

vraye doÜrine,ou du refpeél dû au S.Siege. Il s’e'toit trouvé

parminous des gens qui avoient publie ce dogme jufques

alors inoui
,
Que l’on doitprendrepour infailliblement vray

ce que!Eglife a décidétouchant lesfaitsque Dieu n’a point

revelez . & qu'ainft on doit avoir une foumijfion de foy

pour cesfaits auffi- bien que pour les dogmes revelez dans

fEcriture & dans la Tradition. Ces Evêques, tantpour

empêcher le cours de ce méchant dogme
, quepourremedier

auxfcrupules de quelques-uns de leurs Ecclefiajiiques , ont

Crû devoirpropefer dans leurs Mandemens la doÛrwe con-

traire très-commune & tres-certaine

,

Que les faits

HUMAINS ET NON REVELEZ DE DlEU, NESONT POINT
DEFINIS AVEC UNE CERTITUDE INFAILLIBLE, ET QUE
PAR CONSEQUENT L’EGLISE N’EXIGE DES FIDELES SUR
CELA, QUE D’AVOIR DU RESPECT POUR SES DECRETS,.
comme cela eflbienjufe.Quy- a- t’ilen cette doiïrine de tonj

traire à la Religion, & d’injurieuxau S.Siegel Nejçait

onpas qu’elle a étéfoûtenui par lesplus zelez défenfeurs du
Siège sîpoftoliquc , Barontus , Bellarmin, Palavicin: Et
que c’ejl même ce qui la leurafait embrajfer avec plus d'au

luehtment j
qu'ils l’ontjugée neceffaire pour mieux établir

\ " tau-
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(autoritédel'Eglife dans la décifion desdogmes de lafog, &
four repoujfer les objectons des hérétiques. S’ilj a du crime

en cela , ce ne ferapas le crime de ces Prélatsfiuls, moitié

crime de nous tous , &même de toute CEgltje.

Voilàcomme ces ip. Evêques juttifient auprès du Pa-

pe 4>de leurs Confrères qu’on avoit voulu rendre odieux

à fa Sainteté.Ils ne fc contentent pas de parler d’eux avec

tant d’éloge qu’ils ne craignent point dedire; Que leurs

ennemis mêmes ne pouvaientpas s’empêcher de rendre ce té-

moignageà leur venu,'qu'il n'y en avoit point quififfent

plus d’honneur à l’Ordre Epifcopal
,

qui édifiaient plus

l’Eglifepar une vie exemplaire,qui eujjèntplus de vigilance

&plus defoin pourlefalutde leurspeuples , cl;pour labon-

ne conduite du troupeau que Dieu leur avoit confie , dr enfin

qui remplirent mieux tous les devoirs de la charge Epifco-

pale.Ils ne lesexcufont point aulîi fur leurs bonnes inten-

tions. Ils ne cherchent point d'adouciflement & de cou-

leurs pour rendre plus plaufiblc la dodrine de leurs

Mandemens. Ils la reprefentent,cotnme nous venons de

voir,avec une entière fincerné, en difant
,
Que ce qu’ils

ontproposécomme unedottrme très-commune & très cer-

taine y eft ; Que lesfaits humains çr non révélez, nefine

point definispar(Eghje avec une certitude infaillible , &
qu’ainfionn’a droit d'exiger qu’une déference refpeSlueufi

à l’égard dès Decrets ou cesfaitsfini décidez.. C’eft de cette

dodrine qu’ils aflurent quec’efilefentiment deuxtous , ou

plutôt detoutel’Eglife. Ce qu’ils n’auroient pu dire fans

une grandctcmeritéyficelan’étoitpas vray.Tous lesEvê-

ques de France , dont les uns ont écrit cette lettre au Pa-

pe ClémentIX. & les autres l'ont approuvée en ne la

contredifant pas > comme ils auroient dû, fi ce qu’on y
allure être la dodrine de toute l'Eglife étoit une erreur,

auroient été bien téméraires fi c’étoit l’être que de ne

pas reconnoîtrel’Eglife infaillible dans les faits non ré-

vélez. Mais il faut bien que le Pape en ait jugé autre-

ment;
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ment, puifquec’eftaprés avoir reçu cette lettre des 19.

Evêques & celle des 4. quiyavoit rapport & ne difoic

que la même chofe,que fa Sainteté fit témoigner au Roy
qu’il etoitcontent de leur obetjfance.ll eft clair par confe-
quent qu’il n’exigeoit point la créance interieu re à l’égard

du fait, mais qu’il étoit content d’une déférence refpe-
étueufe.

L’autre point dont on faifoit un crime aux 4. Evê-
cpies, eft que leur conduite étoit finguliere, & qu’ils

étoiçnt les feuls qui ayant diftingué le droit&le fait,
'

avoient demandé la foy pour l’un, & pour l’autre un fi-

Jence refpeftueux. Maisc’eft furquoy lésip. Prélats les

juftifient encore, en niant qu’ilsfuflent les feuls quis’é-
toient fervis de cette diftin&ion, & qui s’étoient con-
tentez de ces differentes fournirions : & en rendant té-
moignage au Pape & au Roy, qu’un grand nombre
d’autres Evêques en avoient ufé de la même forte. Rien
n’cft plus exprès que ce qu’ils endifent au Roy.

), Il y a > Sire, dans l’affaire des 4. Evêques un fait

» particulier , dont nous devons principalemcntinfor-

i, mer Vôtre Majefté, parcecfu’il nous regarde, &que
», c’eft à nous d’en rendre témoignage, lin des princi-

»> paux moiens dont on s’eft fervi pour les rendre odieux,

„ a été de faire croire qu’ils avoient eu une conduite fin-

» guliere , & qu’ils étôient feuls dans le Royaume qui en
„eufTcnt uséainfi. Maislavcrité, Sire, nous oblige à
„ déclarera Vôtre Majefté

,
que leur conduite n’a rien

,, de particulier, non plus que leurs fentimens;& quelle

,, n’eft point differente dans le fond de celle d’un grand
„ nombre d’autres Evêques.II y en a eu, Sire, quifefont

»» expliquez auffi clairement dans les Mandemens
,
qu’ils

„ fc font contente? de publier.dans leurs Diocefes ; d’au-

„ très l’ont fait par leurs Procès verbaux qui font demeu-
»» rez dansleurs greffes, & qu’ils ne dcfavoüent point,

„ d'autres gnttémoigné ouvertement par leurs paroles

o^u’il*

•' ; &

>
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„ qu’ils aVoient lamême penfée , &Ja plus grande partie

„ l’ont fait en recevant les reftri&ions aux fignatures , ce

„ quirevient prefque à lamême chofe. Ainli nous fotn-

„ mes perfuadez que Vôtre Majcfté, Sire , voyant lepeu

„ de fujet qu’on a eu de décrier ces Prélats, comme s’ils

„étoientfeparcz de leurs Gonfreres , Ellen’improuvera

„ point leur conduite, &fcra trés-éloignée defoufirir

„ qu’on entreprenne de les condamner en violant toutes

„ les formes, dont on ne pourroit pas légitimement fc

„ difpenfer envers les p' us coupables.

Ils rendent au Pape le même témoignage. Car après

avoir dit ce que nous avons déjà rapporté: Itafentirefi

triminofumexiJUmetur , non hoc proprium ipforum
, fèd

omnium noftrûm, im'o pottus Ecclefia crinien fuerit ; ils

ajoutent :lly a même d'autres Evêques qui ne font ny en

petit nombre ny des moinsconfiderablts, quiontfait lame-

nte chofe qu’eux,oupar des Mandementpublics quoj/que non

imprimez. , ou ce quin'a pas moins d’autorite',dans des Pro-

tés verbaux quifont demeurez, dansleursgreffes , ou ilsont

expliquéau longlamême dotlrme que lésa. Evêques ont

propoféedans leurs Mandemens.Beaucoup etautres ont per-

misfanspeine à leurs Ecclefiaftiques Jajouter ce qu’ils vou-

draient a leur fignature^pourvu que.ee qu’ils ajouteraient

fût bon orthodoxe. Nous neffaurions
donc croire,Tres-

Saint Pere, que Vôtre Sainteté n’aitpas plûtôt de l’ajfetlion

que de Péloignement pour des Prélats , dentla vie efifi édi-

fiante& lafoyppure.

Mais comme il y en avoit qui mettoient tout lecrime

des 4. Evêques àavoir propole des explications & des di-

ftinftions en failânt ligner un Formulaire envoyé par le

Pape, c’eftcequelesip. Evêques font voir dans la Let-

tre au R.oy être une prétenfion non moins infoûtenable

que les autres.

Il s’agit, difent-ils , de fçavoir file crime de ces cx-

„ ççllens Evêques eft fimanifefte >
qu’ils n’aycnt pas be-r

_
„foin

\
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« foin pour être condamnez, & interdits de leurs mini-

,, fteres d’être oüis devant leurs Juges, & d’être reçüs à

y fejuftifierdes reproches qu'on leur fait. Et c’cftceque

«nous ne craignons pas de dire à Vôtre Majefté, nefë

,, pouvoir foütenir fans détruire PEpifcopat. Car ilfau-

,, droit pour cela fuppofer, qu’auffi-tôtquelePape aura

„ fait une Ordonnance, c’eft un crime manifefteàua

„ Evêque,& qui luy fait encourir fans autre examen les

,, plus grandes peines de l’Eglife » que de né la pas execu-

„ ter à la Lettre, fansajoûter quoique ce foit, bien que

y trés-conftant &tres-orthodoxe. Or Vôtre Majefté,

y Sire , voit aftez de quelle confequence feroit l’établifîe-

9, ment d’une fi étrange maxime, & qu'il ne faudrait plus

„confiderer les Evêques comme tenânt de Jfcsus-

«Christ même leur autorité faeréè, félon que l'Ecri-

« ture nous l’apprend, mais comme de fimplcs Vicaires

« de celui dont ils n’auroient droit quede fuivre& execu-

« ter aveuglement toutes les volontés , fans pouvoir

''«même les expliquer félon la dodrinecomihune de l’E- •

„ glife pour l’édificatioh des âmes dont Dieu leur dernait-

„ dera compte: Car parler& s’expliquer dclaforte, ctt

«n’cft point, Sire, contredire& refifterau S. Siégea-

,, c’eft une liberté naturelle aux Evêques & aufli ancienne

,,quel’Eglifej&il a été fouvent neccflairepourlefervi-

« ce de nos Rois& de l’Etat
,
que ceux qui nous ont pré-

«cedén’ayent pas euuneobéilfance fi aveugle pour tou-

,, tes les choies quiviennent deRome. Que fi Vôtre Ma-
„ jette efttropéclairée, pourfouffrir qu'on Voulût auto-

,1 rifer en fon Royaume une fi méchante dodrine* &ii
«préjudiciableaubiendefonfervice, il faut demeurer

,, d’accord qu’on ne peutimpofer aucune peine aux qua-

tre Evêques pour avoir use d'explication & de diftin-

« dion, qu’aprés avoir examiné par unjugement Cano-
nique, oùilsferoient prefens& entendus, s'ils ont

«bien ou mal fait d’üfcr de cette explication.
* S JEn.
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Enfin ces ip. Prélats n’cn demeurèrent pas là. Ils ne le
contentèrent pas de défendre l’innocence de leurs Con-
frères, mais ayant juge quec’etoit une opcafion favorable
de porter le Pape & le Roy à donner la Paix à l’Eglife, ils

crurent avec raifon que rien n^ feroit plus facile en fui-
vant les principes qu’ils avoient établis dans leurs
Lettres.

C’eft ce qu’ils reprefenterent au Pape en ces termes,
qui ne pouvoienteftre ny plusrefpeftueux ny plustou-
ciians , & qu’il paroit auffi que Dieu bénit.

,,Tout le monde foûpire apres une parfaite concor-
de > & on l’attend delà fagefle de V.S. Cela fc peut
«faire quafi de foy-méme dans la, difpofition où les

» chofcs font. Sans prefque aucun travail , & fans don-
„ner fujetde plainte àperfonne,les conteftations s’ap-
«paiferont. On rcndraauxConftitutions l’honneur qui
«leureftdû; &on verra bien-tôt que fous le Souverain
«Pafteur tous les membres de l’Eglife auront les memes
« fentimens & parleront lemême langage. Comme rien

s» ne fçauroit eftre ny plus utile à l’Eglife, ny plus glo-
,, rieux a Voftre Sainteté, nous ne céderons d’efperec
«un fi grand bien de voftre prudence, & de le.deman-
«deràDieuparnos vœux.

Ces deux Lettres écrites par tant d’Evcfques au Pape
&au Roy fur la plusgrandcaftairequifiita'orsdansI’E-

glife, n’ayant efté contredite par aucun Evefque da
France, comme j’ay déjà remarqué, doivent eftre con-
fiderées comme un témoignage authentique du fenti-

ment de l’Eglife Gallicane"tant à l’égard de la doélrine-
qui y eft expliquée touchant ce que J’on doiti fa deci-
fion des faits, que delà difeipline qu’on y foutienttou-
chant la forme déjuger les Evêques. C’eft le jugement
qu’en a porté le fçavant Doâeur de Sorbonne qui a
éeritdes Caufes majeures par l’ordre du Clergé: & c’eft

ce qui luy a fait mettre dans fbn livre ccs deux Lettres

* t »> eu*

V,,
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. entières Ne quid dit-il
,
fanüifmit Prafiulibus vi-

deur impofiutffe. Il dit auffi de ces Lettres, t^u’auf-

fi-toft quelles furent publiées » la face des cho-

fes changea tout d’un coup , & que les efprift do

tout le monde fe portèrent àla paix : Pofi feriptas vul~

gatapjue ejufmodi Eptfiolas, mutati fubito viftfient& ad

pacem converfiomnium ammi.W faut donc reconnoiftre

que le premier pas vers la Paix de l’Eglife a cfté la décla-

ration folemnelle faite par tant d’Evcfques & approuvée

tacitement par les autres, que I’Eglife n’eftant pointin-

failfible dans la decifion des faits , on n’a point droit d’en

exiger la creance intérieure, mais qu'on fedoit conten-

ter d’un filence refpcéhicux.

IV. PARTIE.

Comment la Paixfeft , & comment lesfignaturet

expliquées que l’on navoit pas voulufouffrir

à Paris y furent authorifees.

D Ans lemême temps que parurent ces deux Lettres i

qui firent un fi grand effet, M. de Gondrin Ar-

chevefquc de Sens travailloit avec M* le Nonce a l’ac-

commodcmemtde cette affaire. Iliuy fit entendre qù’oa

n’auroit eu rien à dire à ces 4. Evêques
,
qui avoient

d’ailleurs un figrand mérité, fi au lieude leurs Mandc-

mens imprimez qui avoient fait du bruit, ils fè fuffent

contentez de faire comme un grand nombre de leurs

Confrères ( entre lefquels eftoit l’Archevefque mefmc

qui luy parloit ) qui ayant aflemble leur Synode poury

faire figner le Formulaire du Pape, y avoient explique

aulfi clairement que les 4. Evefques la doétrinecommu-

ne des Théologiens, què l'Eglifo n’eftant point in-

faillible dansics faitîoa n’en peut exiger la créance in-
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tèrieure parvoyede commandement, mais quil’aroient

fait par des Procès Verbaux qui eft oient demeurez dans

leursgreffes; Qu’on ne pouvoit pas douter de cela après

les témoignages authentiques qu’un fi grand nombre
d’Evefques en ayoient rendu dans leurs Lettres au Pape

& au Roy : Et qu’ainfi on devoit cftrc content fi on pou-
voit obtenir des 4. Erefques

,
qu’ils fifient figner de

nouveau en prennant la même voie, & mettant dans

leurs P-rocés Verbaux ce qu’on n’avoit point trouve

mauvais que leurs Confrères y euflent mis. Mr. leNonce

approuva cét expédient. On le manda aux 4. Evefques

qui s’y rendirent, & on convint de la Lettre qu’ils

écriroient au Pape après avoir fait leurs Procès Ver-

baux, enfuite dcfqucls onauroitfigné dans leurs Sy- •

nodes.

Cette Lettre fut imprimée avec les autres.Mais onnela

peut bien entendre fi on n’a en vuë ce que le Pape avoic

déjà fçûpar la Lettre deip. Evêques qui eft du t. De*
cembre.1667.au lieu que la Lettre des 4.Evêques au même
Pape eft du 1. Septembre 1 668. quoy qu'ils y parient

de leurs Procès Verbaux comme faits, qui ne font

neanmoins que du 14.. du même mois, parce qu’ils

avoient eu égard au temps que leur Lettre feroit

reçue à Rome.
Il faut donc remarquer que les 19. Evefques qui

avoient écrit au Pape & au Roy l’année précédente,’

après avoir explique & approuvé la doétrine,que les

4. Evefques avoient propofée dans leurs Mandemens

,

avoient enfuite témoigné qu’ils n’avoient rien fait en

cela de particulier quant à la do&rine, parce qu’il y
avoit eu plufieurs autres Evefques qui avoient dit la

mémechofe parleurs Procès Verbaux qui eftoient de-

meurez dans leurs Greffes. C'eft à quoy ont rapport cés

paroles delà Lettre des 4. Evefques au Pape: Pl/tfieurs

Evefanes dtFrance ,
qui nousfont datlltnrt très-unis

FOUR,
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POUR CB QUI EST DES SENTIMENS » ayant pris Mn9
autre voiepourfairefigner le Formulaire de voflre Préde-
eejjeur , laquelle nous avons ffu eflreplus agréable a FoUrt
Sainteté > comme nous n'avons rien plus à cœur que. la

Paix dr l'unité de l’Eglife t & de témoigner nojlre refpeél

envers le S. Siégé u4poJlolique y nous nousfemmes rejoins de

les imiter. Et ainjichacun de nous ayantcomme eux ajfem-
blenojlre Synode , nous avons donnéles mêmes tnflruUions

a nos Ecclejiajliques qu’ils avoient donnéesaux leurs ; nous
leur avons recommandéla memefarte defeumijion & d'à?

beijfancepour les Conflitutions udpojloliques
, qu’ils leur,

avoientrecommandce\& nous nousfemmes unisaveceux dane
cetteforme de difcipline , comme ils ejloient unis avecnous
POUR CE QUI EST Dû LA DOCTRINE ET DES SEN-.

TIMENS. .

•

On ne peut douter que cela n'ait rapport à ce qu’on
avoit déjà fàit entendre au Pape parla Lettredes 19. Evê-
ques du i. Décembre 1667. où après avoir expliqué la

doftrinedcs Mandemens des4> Evêques en ces termes
;

Que les faits non revelez. nefont point décidez, par l’EgUJi
avec une certitude infaillible ; & avoir dit que ce fenti-r

ment eftoit non feulement deces ^Evefques, maisdeux
tous& detoute l’Eglife,on avoit ajoûtéJZjr amême d’autres

Evêques qui nefont ny enpetitnombre , ny des moins confia

dtrables
, quiontfait entendre toute la meme chot

se qu'eux
^

dans des Procès Verbaux faits en leurs Sy ?
uodes , au ils ont expliqué au long, la meme doc-
trine. x

Les 4. Evcfques afTembfercnt donc leurs Synodas
dans leMois de Septembre 1668- &y firent leurs Procès
Verbaux; enfuitc de quay on figna. Il fufSt de mettre
iiyceluyde M. l’Evefque d'AIct qui eftoit leur ancien,

les autres eftanr la même chofe quant aux claufes eflen-»

fi^IJes
,
qui efiait l'explication de cç à quoy qq s’obligeoit

jarla%naturc_.
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„ Mes Très- chers Freres. Il y a très-long- temps

„ que nous gemiflbns de voir la Paix de l’Eglife troü-

,,blée par les conteftations qui fe font élevées au fujet

„ des Conftitutions que les Souverains Pontifes Inno-

„ccnt X. & Alexandre VIL d’hcureule mémoire ont

„ données à l'occafion du livre de Cornélius Janfenius*

3, intitulé u4uguflwHs. Et comme nous avons eu une

„ intention particulière de contribuer autant qu’il nous

„fcroitpolfible à la Paix de l’Eglife, nous avions pu-

blié noftre Mandement le premier jour deJuin de

„ l’année 1665. par lequel nous vous faifîons connoiftre

„ l'obligation que vous avez de deteftcr de bouche & de
„cœur toutes les erreurs des 5. Propofitions, que ces

„deux Papes ont condamnées, & qui avoient eué déjà

„ condamnées il y a fi long-temps paç toute l’Eglife, en

,, quoiconfiftele Droit des Conftitutions de ces deux

,, Papes. Et à l'égard de l’attribution de ces 5. Propo-

,, lirions à Janfenius, en quoy confifte le faitf lequel

„fait feulement a donné lieu à tous les troubles del’E-

„glifej Nous vous avions déclaré , que vous n’eftie*

,f obligez de vousy Toumettre que d’une foumilfion de

,3 rcfped & de discipline, qui confille à ne vous point

„ élever contre , mais à vous tenir dans lefilence, quel-

,, que conviâion que vous ayczdu contraire, citant

3, importsnrde donner en toutes rencontres des preuves

,,du refpcétquc tous les Catholiques doivent avoir pour

„ le S. Siégé. Et parce que noftre Mandement n’a pas

*, produit tous les fruits que nous en devions jufte-

„merlt attendre, quoi qu’il ne continftque les verita-

'.,bies fentimens de i’Eglife; Nous avons cru que nous

s, devions ajoûter à ce moyen, que nous avions' eltimé

„ tres-efficacc, celuy d’une nouvelle fignature, telle

„queplufieurs de nosllluftres Confrères l’ont ordonnée

„dans leurs Synodes, & qui a cité fort approuvée.
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>,fuivre cet exemple» que les Prélats qui ont fait ligner

„ en plein Synode, ont donné les mêmes inftruétions

,,à lear Glergé que celles qui font contenuësdans noftre

„ Mandement , & les ont inférées dans leurs Procès

„ Verbaux. .
•

„ Ceft pourqooy Nous vous ayons alfemblez pour

„ vous ordonner cette forme de lïgnature, à laquelle

„ vous vous devez porteravec joie, puifque nous avons

„efté alTurczpar des Prélats d’une tres-grande autorité

„& d’un mérité Cngulter, auffi bien quepar d’autres

•„perfonnes d’une vertu eminente, qu’elle feroit tres-

„ agréable à noftre S. Pere le Pape , & qu’elle doit ren-

„drcà l’Eglife cette Paix tant defiréedes gens de bien,

„ & pour laquelle les Evefques ne doivent rien négliger»

„ Et afin que vous foyez bien informez des obligations

>, que f’Egbfe a defïcin d’impofer par cette lïgnature*

„qui a eftépreferite parla Conftitution d’Alexandre

„ VII. d’heureufe râemoiredu ij. Février 1665. conte-

nant un Formulaire pour la condamnation des y. Pro*

„pofitionst Nous vous déclarons derechef , comme

„ ont fait ces mefmes Prélats dans leurs Synodes*

„ I. Que par cette lïgnature vous devez vous obligée

„ à condamner fincerement, pleinement, &fan$aueu»

,ine referve nyexception , tous les mauvais fens que les

„Papes &l’Hglife ont condamnez & condamnent dans

„ les 5» Propositions ; en forte que vous profelïïez que

„vousn’avezpointd’autredoélrinefur cefujet que celle

de l’Eglife Catholique, Apoftolique & Romaine.

• „II.Nousvous déclarons que ce feroit faire injure à

j, l’Eglife ,
quedecomprendre entre ces fens condamne»

„ dans ces Propofitions la doétrine de S. Auguftin, fc

,,de S. Thomasfùr la Grâce efficace' par -elle-même ne-

,, ceflaire à toutes les aétions de- la pieté Chreftienne , J

i»laquelle il-n?y a perfonne qui ne convienne que les

jXPapes n’ont donné aucune atteinte > comme Us l‘ont
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*> fouvent eux-meme? déclaré, & fpecialement le Pape
« AlcxandroVII.parfon Brefaux Docteurs de Louvain
»> du 7. Août i66q. par lequel il les exhorte à fontenir toû-
» jours les dogmes inébranlables & tres-fûrs de S.Augur
u ftin & de /aine Thomas.
„Nous vous déclarons en 3. Heu, qu’à l’égard du fait

» contenu dans ledit Formulaire, comme dit eft, vous

a*
elles feulement obligez à une foumifïion de refpcd &

3 , dcdifciplinc, qui confiée à ne vous point élever con-
tre ladeçifion qui en aefté faite, & à demeurer dan?
v lcfilence pour conferver l’ordre quidoit regler en ces

,, fortes de matières la conduite des inferieurs à l’égard

„ des Supérieurs Ecclefiaftiques: parce que l’Eglife n’e-

„ fiant point infaillible dans ces fortes de faits, qui re-

gardent lesfentimens des Auteurs ou de leurs livres,

p elle ne prétend point obliger par lafçule autprité de fa

it decifion fes enfant à les croire.»

„ Que fl quelqu’un manquoîtà cés devoirs que nous
«vous marquons, tant en ce qui regarde les points de
„ droit que ceux défait, ce que nous efperonsqui n’arr
«rivera pas apres les inflru&ions que nous vous avons
„ données , nous vous déclarons, que nous procéde-
rons contre !uy par les voyes de droit, & félon la ri-

« guenrdes Conftitutions de nos SS.Pcres InnocentX.
j,,& Alexandre VIL.

La lettre des 4. Evefqucs , dont on a parlé cy-dtfïûs ,

ayant efte envoyée au Pape par M. le Nonce.au commen-
cement du Mois deSeptembrc i6ï58. fà Sainteté.témoigna
cfiro tres-fatisfaitede îa conduite& foumiflîon des quatre
Çvcfques Sf de celle des Ecclefiaftiques , félon le Bref

v
qu’elle envoya à Sa Majefté, C’eft ce queM.Je Noncq

\ déclara publiquement^ 10. Odobre eoprefènee deM.'
f’Archcvefque de Sens, & de tyM. les Evefques de Chaa-
ions& de taon * Médiateurs ppur procurer la Paix de[

irt/Mr,h Ctriltutl
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J'Eglifc: & Sa Majefté donna enfuito le z$. du tfiefme

MoisunArrcft enfonConfeil pour pacifier les conte-

ftations qui avoient efté fur ce fujet, & écrivit aux 4,
Evefques la lettre fuivante.

„ Messieurs les Evefques, &c. Pour répondre à la

,, Lettre que vous m’avez écrite I’oniiéme du pafle
, Je

„ vous diray que j!eus dés lors extrêmement agréables les

«aiTurances que vous me donniez d’avoir déjà fait ce qui

pouvoir dépendre de vous pour l’établiifement de la

«Paixdel’Eglife; mais que ma joyelàdeifusaefté corn-

«pfette, quand j’ay appris depuis par un Bref que m'a

,, écritNottrcS.Pere le Pape , & de la vive voix de fou

«Nonce, que Sa Sainteté «doit pleinement fatisfaite

,, de vous fur le fujet de la fignature du Formulaire, &
y. qu'ainfi toutes les divifions qui avoient depuis quel-

» ques années agité l’Eglife de France ont efté termt-

>, nées. Je m'appiiqueray maintenant de tout mon pon-
,,voir, fuivantla requifition tres-inftante que m’en a

,, faite Sa Sainteté , à empêcher que ces divifions ne
«puiifentrcnaiftrepar de nouvelles contcftationsfur le*

?
,mefmes matières , à quoy je me promets que vous

„ concourrez volontiers& puiftamment de voltre part 4

„&parlemotifdevoftrezelepour la Paix, &parceluy

,, de l’affe&ion que je fçais que vous avez toujours pour
«tout ce qui me peut plaire.Gependantvouspouvez eftre

*> alTurez que j’y correfponds de ma part avec toute la

»• bonnevolonté pourvos perfonnes, quevous-mémes

», pouvez fouhaiter, & avec beaucoup d’eftime pourvo-

ir vertu& pour voftre mérité. Sur ce je prieDieu qu’il

«vousait, Meilleurs les Evêques, &c. enfafaintegar-

,,de. Ecrit à S. Germain le 27. Octobre 1^68* Signé » .

«Louis. Et plus bas, de Lionne..
Tout le monde crut alors que la Paix eftoit entic-

hement conclue , & elle le fut auifi àl’é^
•

J des TheoJo>*

|^ens qui avoient efté engagez dans ces çomeftaûbns,
'

' /B,
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Ils eurent une entière liberté de voir leurs amis& d'en

cftre vifitez, & d’en recevoir des témoignages de con-

gratulation. M. l’Archevefque de Sens mena Mr.Arnauld

chez M. le Nonce, de qui il fut parfaitement bien reçu.

U vit aufli Mr.de Pérefixe Archevêque de Paris qui luy

fit un tres-bon accceuil. Et le Roy même eut la bonté de

vouloir bien que ce Dodeur fe jettaft à fes pieds, &
l’afluraft de fes tres-humbles refpeds & de fa profonde

vénération , & que quelque temps après il prefentaft à

S.M. fes Ouvrages contre les heretiques.

La joye eftoit unîverfellc : tant on trôuvoit d’avantage

& pour l’Eglife& pour J’Etat dans cette heureufe Paix.

Mais quelques perfonnes qui n’en eftoient pas conten-

tes , la voulurent traverfer. Ils pretendoient que le Pi-

pe n’avoit pas efté bien informé de ce que les 4. Evefqucs.

avoientfait dans leurs Synodes, & de ce qui eftoit con-'

tenu dans leurs Procès Verbaux. Ils en écrivirent à Rot

me, &ilsÿ firent courir le bruit, que ces Prélats n'a-

yoient pas fouferit fincerementà la condamnation des 5.

Proportions, & qu’ils avoient même fait des Protefta-r

tions contraires à leurs fignatures. Çes bruits firent fuf.

pendreau Pape le Brefqu’il avoit promis d’envoyer aux

4.Evcfques; &cependant il donna ordreàM. leNonce

de l'informer exadement de la vérité des chofes, & de

«e qui eftoit contenu dans les Procès Verbaux. M. le

Nonce ayant reçu cét ordre par l’ordinaire qui arriva à

Paris le 2. Décembre 1668. il fut jugé à propos que MM.
lesPrelats Médiateurs drelferoient & mettroient entre

les mains de M. le Nonce une declarationexpreflc .de çe

qui eftoit contenu dans les Procès Verbaux des 4. Evê-

ques ,
&delafoumiflbn&fignaturefaite par eux & p^r

les Ecclefiaftiques. Ils donnèrent cét A&e fignéàM. le

Nonce 104. Décembre , Si il l’envoya auflj-toft à Rome
pat un Courier qu’il dépefeha extraordinairement. Il

eftoi^en François en la forme quifuiu
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acte
^ L , *

J)« Décembre 166Î. envoyé au Pape par Mr. le

2{once aunom de(z)MM.les Archevêques deSent»

& Evêques de Chaalons & de Laon ,
pour infor-

mer plus particulièrement Sa Sainteté de ce qui
:

était contenu dans Us Procès Ferbaux des quatre

Evêquesfur lafignature.

„T Es quatre Evêques, & les autres Ecclefiaftiques

J,
JL/ ont agi de la meilleurefoy dutnoode,& n ont aflu-

,, renient que des penfées d’un très-grand zele pour

„ conferver la foy de l’Eglife, & d’une profonde fournifr

,, fion pour le S. Siégé.

,, Ils ont condamné & fait condamner les 5. Propo-

, , fitions avec toute forte de fincerite lans exception ni re.

„ ftri&ion quelconque dans tous les fens qué 1 Eglife

j, les a condamnées.Ils font tres-eloignez de cacher dans

j, liçur coeur aucundeffein de renouveller ces erreurs fous

,,
quelque pretexteque cefoit, ni defouffrir queperfonne

,, les renouvelle , & donne aucune atteinte à la condam-

,, nation qu’en a faite l’Eglife : n’y ayant point d’Eccle-

jj fiafliques qui foiçnt plus inviolablement attachez a fa

„ doftrine fur ce fujet & fur tous les autres.
.

.

,, Et quant à l’attribution de ces Propofitioos au li-

,j vre de Janfenius Evêque d'Ipre,ils ont encore rendu &
j, fait rendre au S. Siégé toute la déférence & l’obeïfTancc

,, qui luy eft duë , comme tous .
les Théologiens Con-

u viennent qu’il la faut rendre , au regard des Livres con-

j, damnez , félon la doftrinC Catholique foûtenuë dans

ft tous les iieclcs par tousles Docteurs, & meme en cçs

#»dcç-

(4) Û n'ya avait pour lors que Mr. de Chaulons d Tari* > WAM
ÿfc avril pouvoir d'agir au rjom du dtH* AHtru,

S
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«derniers temps par les plus grands defenfirurs de I’auto-

,» rite du S. Siégé, tels qu’ont été les Cardinaux Baro-
„nius , Bellarmin , de Richelieu , Pallavidn , & lec

,,PP. Petau ic Sirmond, & même conformement aux
ai Bulles Apoftoliques

,
qui eft de ne dire, ny écrire, ny

j,enfeigner rien de contraire à ce qui a été décidé parles
«Papes fur ce fujer.

„ A quoy ils ont ajoûte qu’ils procederoient par les

« voies Canoniques dans leurs Diocefits contre ceux qui.

« manqueroient à l'un ou à l’autre de ces devoirs.

,, Nous déclarons & certifions
,
qu’ayant eu commu-

»> nication & connoifiancc particulière des fentimens des
«quatre Evêques, & de ce qui eft contenu dans leurs

«Procès verbaux, la doârine qui eft contenue dans céc

,, Ecrit eft entièrement conforme à celle deldits Procès

« Verbaux, & qu’ils ne contiennent rien de contraire à

,, cette doéèrine. C'eft au/fi nôtre creance & celle des
«dixneufEvêques qui ontécrità SaSainteté.

• On n’a jamais douté que cet A<fte ne continft en
abrégé d’une maniéré très- fincere, ce qui étoit porté par

les Procès Verbaux des quatre Evêques touchant le

droit & le fait.

On ymarque d'abord ce qu’ils avoient demandé à l’e—

gfard de la foy
,

^ui eft la condamnation des 5. Propofi-
'

tiens en elles-memes. Et on fe crût obligé de le propo-
fer d'une maniéré tres-forte & non moins fincere

,
pour v

aller au devant de tous les faux bruits que l’on avoit fait

courir, que ces Evêques, & les Théologiens pour qui
-ils avoient de l’eftime, nccondamnoient pas de bonne
foy ces Propositions ,. & qu’ils ne cherchoient que des

-prétextes pour fe conferver la liberté de renouveller un
jour la doétrine condamnée. Comble c’étoit lé mot de
revoHvtllir dont on fe fçrvoit pour décrier leur con-
duire, on voulut raffurer Sa Sainteté contre cçs faux

foybjons çn fofcrvant du raçinc terme*.

X
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de lapaix deTEglifi. ^On paffc enfuitc, comme on avoit fait dans les Pro-
cés Verbaux, à tattribution de as Proportions au Livre
dc.fanfintus , en quoi confifte le fait: & pour moins
choquer ceux qui s'eftoient pû laiffer prérenir contre les

Mandemeus, on y fait remarquer que les quatre Evê-
ques n’avaient rien fait que de conformé à ia doftrine
de 4. Cardinaux fres-zelez pour l’autorité du S. Siège,
& de deux fçavants Jefuites* quand iis avoient mar-
que que la déférence & l’obeiffance qu’on devoir ren-
dre au S. Siégé touchant cette attribution , eftoit
de ne rien écrire ou enfeigner de contraire a ce qui
a été décidé par 1es Papes fur ce fujet: ce qui eft la
même chofe que le ftlence refpetlueux , dont il faut
bien que 1 on le contente

, puijquelePape a jugé en.
donnant la paix a i’Eglifc que l’on s’en devoit con-
tenter.

Tout ce qu’on pourroit dire clique cet A<2e du 4.
Décembre i£>68- n’ayant point été imprimé en ce
temps-là , on n'eft pas affurç qu’il foit tpi qu’on le re-
prefente icy. Ce doute feroit fort déraifonnabie. Car
1 Original en ayant ete envoie a Rome > à qui pourroit*
il venir dans l’efprit

,
qu’on fut affez imprudent pour

en publier une copie altérée & falfifiée, que l’on pour-,
roit fi aifément convaincre de faux en la comparant i
l’Original.

*

Mais on a quelque choie de plus fort pour lever ce
doute , fi quelqu’un le pouvoit avoir. Feu Mr. Félix
Vialart Evêque & Comte de Chaalons , Pair de France,
ayant été l'un des Médiateurs de la Paix , à qui le Pape
écrivit un Brefpour les remercier du foin qu’ils avoient
pris pourfaire rcûflîr cette affaire, a voulu rendre un té-

.

1
ntoignage auhentique de ce qui s’eftoit pâlie, dont il
figna plulieurs Originaux qu’il mit entre les mains de dif-
ferentes perfonnçs

, afin que cela Ce conièryaff plus faci-
lement. Et c’cft d’un dç ces Ofiginjtux qu’on a pris cee'

i



46 Hijlorre

Ade du 4. Décembre, enfuice duquel êtoiti’Attefta-

tion de ce Prélat en la forme qui fuit.

ATTESTATI ON

De Monfeigneur Félix Vtalart Evêque& Comté

de Chaalons , Pair de France , fur la vérité .

de cet Atte & de CApprobation

qu'il reçut à Rome.

N Ous Evêque & Comte de Chaalons , Pair de

France , ayant fait devant Dieu une tres-ferieufe

,, attention fur tous les faux bruits qui fe font répandus

„ touchant cequis’eftpafïcdans l’affaire de l’Eglife , nous

„ avons crû être obligez en confcience de déclarer & de

„ certifier , que le Pape Clement IX. ayant voulu ter-

„ miner toutes les difputes qui partageoient l’Eglife de

„France, comme il fit par fes Brefs du mois d’Oétobre

„de l’année 1668. & enfuite ayant témoigné quelque

„ defir d’étre encore plus particulièrement informé de ce

„ que contenoient les Procès Verbaux des quatre Evé-

„ ques ; Mr. l’Archevêque de Paris pour lors Archevé-

„ que deR-oûen ,
qui s’cmploioit avec beaucoup de ze-

,, le pour finir folidement cette grande affaire, nousfe-

,, roit venu trouver avec Mr. Arnauld, & nous auroit

„ obligez de drefTer avec luy l’Ade rapporté cy-delfus

,, pour l’envoyer à Rome ; Que cet Aâe étant écrit de

„nôtre main & ligné par Mr. Arnauld & par nous -, fut

4, porté par Mr. de Paris à MM. les Mitïiftres, & com-

„ muniqué par eux à Mr. le Nonce en fa prefence ;
Que

„Mr. le Nonceayant vû & confideré ledit A été avec Mr.

„ de Paris l’envoya par fon avis auffi- tôt à Rome par un :

y, Courier exprès avec des Lettres deMr.de Paris par lef-

„ quelles il autorifoit leditAûc » & répondoit de toutes

«,cbo«
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n chofes en terminant l’affaire conformement à fa do-
,, élrine & aux mefures qui y font portées; Que cet
„ A£tc & ces Lettres étant arrivées à Rome, le Pape
,, aflembla une Congrégation très- nombreufe de Car*
«dmaux, de Prélats & d’autres Confulteurs

, qui
payant difcute ces chofes durant plus de trois fcmaines
»» les approuvèrent folennellement;Qu’enfuite Sa Sainte-
” te renvoya içy fes ordres pour l’heureufe confommation
,,dc la paix de l’Eglife , lefquels y furent reçûs avec une
_» j°ye publique

; Que Mr. Je Nonce les communiqua
„aum-tot a MM. les Miniftres; à M. de Paris, à Mr,
„ de Meaux &à Nous ; & que dés le lendemain

, qui
„eftoit le jour de la Purification de l’année i<î<Sp. il en
,,porta.ïagreable nouvelle au Roy dans une audiance
„ publique , & l uy demanda de la part du Pape

, qu'il
„!uy plut d’interpofer fon autorité pour maintenir cette-
„heureufe paix , &pourimpoferun filence éternel à l’é-
„gard des conteftations paflees, & même punir ceux
„qui les voudroient renouveller. ‘Ceft-Jc témoignage
„que nous rendons à la vérité avec d’autant plus de fide-
„hte & de certitude, que nous avons connu &vûnous*
„ memes très- particulièrement toutes ces chofes. Fait*
» Paris ce 15. Décembre 1674.

f r . ...
Fee1x *T C. de Chaalonsw

(
Locus Stgtlli. )

' Après cette atteftation irreprochabfed’unEvéqued’uil
fi grand mente, Dodeur de Ja Faculté de Paris, & éga-
lement illuftre parla feience, par fa pieté, &parfestrlii
vaux Apoftoliques dans legouvernement de fon Dioce-
le, qui ne rend témoignage que de ce qu’ila dûfçavoir
mieux que perfonne,

y ayant eu la principe part en
qualité de médiateur de la paix ;onne peut douter en quel
ieos on doit prendre ce qui eft dit dans le Brefde Clé-
ment fX.auxquatreEvéques, qtfilt avoientfouferst fîn-
Çtrcmnt*h

F

orifMflairt. r ... , v •

"V - DÛ
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Des Théologiens des Pays-bas tres-mal informez de

tout ce qui s’eft palfé dans cette affaire * & n’ayant vû que

ceJJreffansfçavoir ce Su * l^voit précédé* ont crû en

pouvoir conclure, qu’il falloït bien que les quatre Evê-

ques euffent renoncé àladiftinécion qu’ils avoient faite

dans leurs Mandemens ,
puis que le Pape témoigne qu’il*

luy avoient fait ttwanàterfu'ilsavoientfoufirit forfaitfou

-

ferirefincerement au FormulaireAAlexandre VII. & que

fi cela n’étoit , il faudroit qu’ils eufTcnt trompé le Pape.

C’cft tres-mal raifonner, & ne fçavoir pas feulementce

que figmfiele mot defincere. Car ligner fincerement* eft

témoigner en lignant tout ce qu’on a dans le cœur. Or
c’eftcc qu’ont fait certainement les Evêques en lignant

& faifant ligner enfuite de leurs Procès Verbaux , où il*

expliquent fi nettement à quoy ils prétendent que l'otl

s’oblige par cette fignature. Onnepeutdoncnier qu’ils

n’ayent ligné tres-fincercment, & bien plus fincerement

qu’un grand nombre de perfonnes qui ont ligné de telle

forte, qu’ils ont fait croire qu’ils s’obligeoient à la créan-

ce intérieure du fait, quoy qu’ils n’eulfent pas cette

créance. .

Ilyaauflîpcuderaifonde prétendre quelePapeeut

itétrompé, & qu’iln’eûtpas fçûce que portoient les

Procès Verbaux. Car il u’a écrit ceBrefque le29. Janvier

;i66p.& il avoit reçu l’Aété qui le lui apprenoit en termes

fi clairs dés le 12. ou 13. de Decemb re de l’année précéden-

te. Étc’eftàcct Aâequefe doivent rapporter ces parole*

du même Bref: hprafens tamtn cum nova et gravia

ifiinc accepimusdocumentAvera actotalisobedientU veflrt,

qua& Formulâtiofincerefubfcripfishs , & damnatis abf-

ijueulU exetptient aut reftriElione f. Propoftionibus in om-

nibusfenfibus in quibus À Sede Apoflolica damnaiafueruntt
(

mlieni prorsùs eflis a rtnovAndisin bac reerroribus illis qui

ab ea damnaitfiant. Ce que l’on

qu’une traduction J*afine de ee*

voit clairement n cire

parole? françoifesde

l’Aô;

L
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l’Aâç : Ils ont condamne drfait condamner les f. Propor-

tions avec tonte fine de fincerité sans exception ny
restriction quelconque dans tohslesfins que l'Eglifi

les a condamnées.Usfont très- éloignez, de cacher (Uns lent

cœur aticnn dejjein de renostveller ces erreurs fins quelque

prétexte que cefiit, ny defiuffrir que perfinne les renouvel-

le y &donne une atteinte àla condamnation qu’en afait

l'Eglifi. L’ignorance où on a etc dans les Pais -bas que les

paroles du Brefeulfent été prifes de celles d’un Aâe dref*

féà Paris
,

qui avoit été envoyé à R.ome par M. le Nonce
au nom des Evêques Médiateurs, & qui y avoit été folen-

nellement approuvé, leur a pû faire croire qu’ellescon*

damnoient toute diftin&ion entre le fait & le droit , au
lieu que s’ils avoient euconnoilfancedecet Aétc, ilsau*

roient bien vû qu’elles ne regardoient que la condamna*
tion des Proportions en elles- memes & félon les fens he-

retiques que l’Eglifo y avoit condamnez , & non l’attri-

bution de ces Propolîdonsàjanfenius,dont il n’cft parle

que dans l’article fuivant de l’A&e. Sur quoy le Pape a cru

que c’étoitafl'cï s’expliquer que de dire decet Àête qu’il

avoit fait examiner avec tant de foin, que c’étoit un té-

moignage nouveau drfort confiderablc de leur vraje& to-

tale obéiflance*

Ce fut donc cet A&e du 4. Décembre i6<$3 . qüimitle.

dernier Iceau à la paix de l’Eglifc, parce qu’on en tira une
explication de la fignature

,
qui fut appcl/ée la fignattire

dclapaix, dont les Evêques mêmes qui avoient témoi-

gné plus d’oppofition à recevoir des fignacures expli-

quées,^ doutèrent point qu’ils ne fe duffent contente*

pour fe conformer à la volonté du Pape. On n’en peut de*

fircr de preuve plus convaincante que ce que fit fur cela.

Mr. de Pérefixe Archevêque de Paris. Il y avoit eu,quel-

ques années avant la paix,des Ecclcfiafiiqucs de fon Dio-
cefc& des plus cftimez pour leur pieté,qui n’avoient vou-

lu ligner qu’en cette maniéré :Vogmatsbutfidtm , fattit

ü tU



jo MJloire

rcvenntiam promuto. Mais comme par le refus qu'on

avoir fait de recevoir la fignature des Reiigieufes de Port-

Royal du xo. Juillet i664*qui étoit la même chofc en fub-

ftance, on s’étoit engagé à rejetter toutes les fignatures

expliquées , on leur voulut faire leur Procès à I’OfHciali-

t-é : ce qui donna occafion à des affamez de jetter des dc-

voluts fur les bénéfices de deux de ces Ecclefiaftiqucs.

Mais la caufe de l’un ayant été commencée au Grand

Confeil,& l’autre aux Rcqueft es du Palais , la peur qu’on

eut que les dévolutaires
,
qui étoient d’ailleurs des Eccle-

fiaftiques fort déréglez ,ne perdifTcnt leur caufe , fit qu’on

étouffa ces deux affaires.il n’y eut qu’un Doéceur de Sor-

bonne Curé d’une Paroilfe de la campagne que l’Qlli-

cial interdit de fes fondions par Sentence, pour être de-

meuré ferme à ne vouloir pas ligner purement & fimple-

mcnt.C’cft l’eftat où il fc trouva en 1669. lorfque la paix

de l’Eglife fut entièrement établie. Maisayantfçûccqui

étoit porté parl’A&edu ^..Décembre .
quiavoit étéap-

prouvéàRome, puifquec’étoit fur cela que la paix de

l’Egüfc s’étoit faite , il jugea que pouvant figner en la mê-

me manierc.fans bleffer fa confcicnce , Mr. l’Archevêque

fecroiroit obligé de le rétablir parla déférence qu’il au-

roitpourleS.Siege. Et c’efl en effet ce qui arriva. Uprc-r

femafâRequeftc en cestermes.

A Monseigneur MvnfeigntHr ?ArchevêqHt.

,, Supplie humblement Maître Jean JacqucsDorat

;,Dodeurdc Sorbonne & Curé de Mafly, & vous rc-

„ monftrc,qu’il auroit été interdit par Scntencede l’Offi-

„ cialité de Paris du 14. Odobrei6<S6. pouravoir expli-

qué fes fentimens fur la foûmilïion qu’il a renduëau

^Formulaire de fa Sainteté enfuite de vôtre Mandement

„du 15. Mars 1665. Mais ayant appris qu’il avoit plû à fa

Sainteté de pacifier les troubles de l’Eglife en recevant

: approuvait lercfped& la déférence que MM
;

les
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„Evêques d'Alet,de Pâmiez,d’Angers,& de Beauvais au-

„ roient rendu dans leurs Procès Verbaux touchant ledit

„ Formulaire, ilacfperc de vôtre bonté que vous luy fe-

riez la mémegrace» s’ilfuivoit la même conduite, ayant

„ un grand regret d’avoir rien fait qui ait déplu à Vôtre

„ Grandeur.

„ Il dit donc & déclare,qu’il condamne fincerement de

„cœur & de bouche les 5. Propofitions que les Papes SC

„ les Evêques ont condamnées, avec toutes les erreurs

„ qu’elles renferment,& dans tous les mauvais fens qu’el-

„ les peuvent avoir , & qu’il eft bien éloigné de foutenir

,, fous quelque prétexte que ce foit, quelqu’une dcces

„ Propofitions , ny aucune de ces erreurs.

,,Et quant à l’attribution de ces Propofitions au livre

,,de Janfenius Evêque d’Ypre, il déclare qu’il n’a point

,, d’autresfentimens que ceux des anciens Pcres & Do-

„ dbcursdcl’Eglife, & même des Auteurs modernes les

„ plus attachez aux intérêts du S.Sicge, comme font les

,, Cardinaux Baronius, Bcllarmin , Palavicin, & les

„ Jefuites Sirmond & Pctau , fuivant & conformement

„ à l’efprit des Bulles Apoftoliques, qui çonfifteàne

j, point contredire les déciûons du S. Siégé fur les faits

«conteftez.

„ Ce confideré , Monseigneur, il vous plaife levée

„ la Sentence d’interdit prononcée contre ledit Sup-

pliant par l’Official de Paris , & le rétablir dans les

,, fondions de fonminiftcrc. Et il fera obligé d'offrir*

,, Dieu fes vœux & fes prières
,
pour attirer fes grâces fut

,, Vôtre Pcrfonnelàcrée. Dorât.

Sentence de M. ?Archevêque,

„ Hardoüin de Perefixe par la grâce de Dictf

,, & du S.Siege Apoftolique Archevêque de Paris , ànô-

i, tre cher & biea-aimé Maître Jean Jacques Dorât

Di «Pi*
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,, Prêtre Dofteur de Sorbonne & Curé de Mafly de n&.

„ tre Diocefe , falut en Nôtre Seigneur. Vu la Re-

3, quelle par vous à Nous prefentée , avec la déclaration

„y contenue, par laquelle il nous appert quevousren-
,,dezaux ConftitmionsduS.Siege la même foumifîioa

„ que nousfçavons avoir été rendue aux dites Conftitu-

„ tions par Mcfleigneurs les Evêques d'AJet, d’Angers,

5, de Pâmiez & de Beauvais, &reçûe de nôtre Saint Pe«-

„re le Pape: Nous fuivant l’exemple de fa Sainteté,

,, avons reçu ladite déclaration , & en confequen-

„cc d’icelle avons levé l’Interdit prononcé contre vous

a, par la Sentence de nôtre Official en date du 14.

,, Oécobrc 1666. & vous avons abfous de toutes au-

tres Cenfurcs que vous pourriez avoir encourue’?

„ pour avoir contrevenu à nôtre Ordonnance du 1^
„May 1665. vous avons permis & permettons par

„ces prefentes d’exercer vos fondions tant en Ja-

dite Paroi fle de Maffi
,
qu’en tous autres lieux de

„ nôtre Diocefe. Donné à Paris le fixiéme Mars mil-

„ le fix cens foixantc neuf.

Hardoüin Archevêque de Paris.

Petit.

Mr. l’Archevêque de Paris d’aprefent a jugé fans

doute qu’il fuffifoit de ligner en cette maniéré poux

rendre aux Conftitutions la (bûmiffion qui leur efl

due, puis qu’il en a reçu fou vent defemblables étant

Archevêque de Rouen ; & qu’il a bien voulu reu,r

dre témoignage qu'il avoit été prefent, lors qu’un

Curé du Diçcelc d$ Coïiftanc<s- nommé M. Vibce

mit entre les mains de fon Evêque une lïgnatu-

se de 'vette forte j & que cet Evêque i’avoit re-

^ûé. .

(Sette lîgnaturc de h paix a été auffi le moyen

. :
* " dont
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dont Dieu s’éft fêrvi pour mettre fin aux fouffran-

ccs des Rcligieufes de Port- Royal. Elle levoit tou-

tes leurs peines de confcience , parce qu’elle ne les

«ngageoit point à jurer qu’elles étoient perfuadées

delà vérité d'un fait contcfté dont elles étoient inr

capables de juger. Et M. de Pérefixe leur Archevê-
que n’avoit plus fujet de fc faire un point d’honneur
de rejetter cette fignature

.
quoy qu’elle fût la mê-

me en fubftance que celle du io. Juillet 1664. qu’il

n’avoit pas voulu recevoir
, parce qu’il ne faifoit en

recevant celle-çy que fe conformer à la volonté duPa-
pc, comme nous venons devoir qu’il l'avoit recon-
nu en répondant à la RcqueftedeM. Dorât. Ainfi les

Rcligieufes ayant figné en cette manière , elles ne fu-

rent pas feulement rétablies dans les Sacrcmens
, mais

elles eurent aulfi toute liberté de prendre des pen-
sionnaires & des poftulantes , de recevoir des Novices
& de faire des Profefics. M. de Pérefixe leur Arche-
vêque leur donna au/fi pour Supérieur M. Greneç
Doéteur de Sorbonne & Curé de S. Benoift

,
qu’el-

les luy avoient nommé félon le droit qu’elles en ont
par leurs Conftitutions. Il l’a été jufques à fa mort
qui n’eft arrivée qu’en 1684. Il a toüjours eu pouç
elles un vray coeur de Pere

, & jamais Supérieur n’a
été plus fatisfait d’une maifon Religicufe qu’il l’a

cte de leur conduite. Perlônnc aulfi n’en a fait la

moindre plainte , & il eft certain fur tout qu’on
pe leur a jamais dit depuis le moindre mot de
ce qui avoir efté le fujet des conteftatioos paf-,

fées.

t
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CONCLUSION
V Oilà auvray l’Hiftoiredu Formulaire , & de la Paix qaele

Pape Clemenc IX. donna en fuite à l’Eglifc de France.

Onypeutvoir deux chofes qui méritent bien qu'on y &flc une
fcrieule reflexion.

L’une eft que cette Formule a fait beaucoup de mal dans cette

Eglilc: qu’elle y a excité de tres-grandes brouillcries. qu'elle a été

caulè d’une infinité de jugemens temeraites en faifant pafler pour
hérétiques des Théologiens tres-catholiques 8c tres-fincerement

attachez à toutes les veritez de la foy , à caufc feulement qu’ils

doutoient d’un fait du 17. Sicde: qu’elle a enfanté cette mon

-

ftrueufe opinion,qu’un fait non révélé pouvoit être un dogme defoy.*

qu’elle a fervi de fondement à cette nouvelle hetefie
,
que le Pape a

la même infaillibilité que Jésus-Christ en décidant ces fortes

de faits qu’on ne peut dire que Dieu ait révélez : qu’elle a fait trai-

ter avec la deraiere inhumanité des Religicufes d’une pieté exem-
plaire pour avoir voulu demeurer dans le rcfpeét 8c dans le fi-

lence conforme à leur condition & à leur état, à l’egard d’une

chofc qu’elles n’avoient aucune obligation de Ravoir , 8c dont el-

les croient incapables de juger : Et enfin-qu’elle a mis cette Egli-

fc fur le point de tomber dans une des plus horribles con-

fusions où elle ait jamais été , fi Dieu n’eut arrêté par une elpece

de miracle ce qu'on avoit commencé à faire contre quatre des meil-

leurs Evêques de France
,

parce qu’on ne l’auroit pû continuer

fans que beaucoup d’autres Evêques le joignant à eux le fuflent

élevez contre un procédé fi injufle 8c fi contraire à tous les Ca-

nons. ')

_ Où eft donc le jugement de Mr. Steyaert , de propofer ce

Î

iui s’eft fait en France fur cefujet, comme une grande railbn de

aire la même chofc dans les Pays-bas. C’eft juftement comme s’il

difoit : Nous avons jouy d’une trop grande paix depuis les Confti-

tutions qui ont condamné les
f
.fameulès Propefitions. Si les Jefiii-

tes l’ont un peu troublée par leurs Thefcs calommeufcs.ou ils nous

accufoient de tenir la doétrine condamnée par ces Papes , nous

n’avons eu pour les repoufler qu’à leur faire voir que nous ne tenons

point d’autre doéhinc fur ce fujet que celle de nôtre Cenfure de

1587. que le S. Siégé nous laiflc (outenir avec toute forte de liberté.

Nous étions donc fur cela tout a fait en paix dans nôtre Univer-

sité. Mais cette paix ne s'accommode pas avec mes defleins. J’ai .

à profiter de la difpofition d’un Archevêque qui a creance en moy •

écqui étant gouverné paries Jefintcs a déclaré ctre refolude poiiner

ibout tous ceux que ccsPcxcs &moy luy feront palier pour Janfo-

; ultc#
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niftes. Mais je ne puis pas aller fi loin SI je m'arrête aux
Dogmes, je n’en trouveray point nui le foient. Il faut qucj’ufè

delà même addrefl'e que les Jefuitesde France , en les obligeant de
fe déclarer lur le fait de Janfenius, dont je lyay que doutent la

plus part de ceux qui n'ont pas pour moy une defcrence aveugle.

Rien ne m’a paru plus propre à cela que de faire introduire en ce

Pays-cy par les Evêques le Formulaire d'Alexandre VII. qui n’a été

fait que pour la France. J'ay allez prévu que s’il y avoit bien fait

du bruit & causé bien des brouillcrics , il n’en feroit pas moins
icy : que bien des gens trouveroient mauvais que fans aucune ne-
ce/lîté, ni utilité on impofe ce nouveau jougàdcpieuxEcclcfiafti-

ques qui n’ont donné aucun fujet d’avoir leur foy pour fufpcdc :

—te ce fera une occalïon à un grand nombre de perionnes de faire

tx Serments, & à d’autres d’étre exclus des emplois de l'E-

giiifc qu’ils feroient capables de bien fervir. Mais j'ay confideré que
.c'étoit le meilleur moicn que i’eufle d’affaiblir le parti demes ad'-er-

faircs , & de fortifier le mren Et ce que j’ay trouvé encore plus im-

portant , eft que je feray valoir par- là le zele que j’ay pour l’auto-

rité du S. Siège , en pourtant plus loin que perfonne
,
par l'addi-

tion que j’ay faite au Formulaire dreffé par un Pape , l’obei/Tance

aveugle que l’on doit à les Decrets.

Ou ne prétend pas que Mr. Steyaer* »it jamais tenu un tel dif

cours: mais c'cf. ce qBFu tvE^uîte non entendre. On n

donc fait qu’imiter le Prophète Ifaïe
,
qui patTc '-.ifi. “J? s lira!-'’

qui ne vouloient point écouter la Loy deDieu./Ii difentà r ux v
tnt desyeux ne voter, point j ÿà ceux qui regarder, t , ne regardez

point pour nous à ce qui eft droit ©• jufte:. dites nous de. chtfes qui

nous agréent
: que vôtre ail voie des erreurs pour nous. Z^'ùintz dt

nous U voie de Dieu : Détournez de nous ceJ'entier étroit
.

que U
Saint d'Ifrael cejft de paroitre devant nous. 11 faudroit avoir perdu
route honte pour s’exprimer en ces termes. Mais le S. Efprit lait

dire lux amateurs du monde ce que leur vie fait allez voir être con-
fie ^îe à la dilpolition de leur cœur.

1.4. second* chos* qui paroit par cette Hiftoire , eft qu’il eft

indubitable que la paix n’a été donnée à l'Eglilê de France par le

Râpe Clement IX. qu’en reconnoifTant qu’il luffilbit de s’obliger ,

en lignant le Formulaire , à la creance intérieure des Dogmes, &
au relpoft pour les faits. C’eft ce qui a été prouvé par des A<ftes

originaux aufli clairs qu’irréprochables. C’eft donc à quoy prefen-
temeut il s’en faut tenir , fitns s'ancrer à ce qui s’étoit fait au-
paravant , lors que toutes chofes n’avoient pas été fi meure-
•nent examinées qu’elles le furent en ce tcmps-là. Car c’eft une
--gle-du droit trcs-importante pour terminer les difFerens, que ce

acté réglé le dernier , le doit emporter far ce qui s'eftoit fait
'

' au



auparavant : Tofitriorajn ,< ~erogant prioribus. Autrement on ne
yerroit jamais de fin aux differens qui arrivent dans l'Eglife;

Rien n'eft donc plus étrange que ce qu’en 'eprendMr ^teyaert.

Il ne fe contente pas de vouloir introduire dans les Pays-bas . -(âge

d'un Formulaire qui n*a jamais été fait que pour la France , ..

ajouter ce qui ruine entièrement cette paix de l'Eglife , & remet

les choies dans le même trouble où elles étoient avant cette pai*.

Car au lieu que l'cflcntiel de cette oaix cft que le Pape avoit

trouvé bon quel'on diftinguat la fourni [Tion/trque l'on doitauxDo

gmesjdc celle que l'on doit au fait « il a plu à Mr. Stcyaert de fai-

re déclarer par deux Evêques
>

qu*ils entendent '-u’on s’oblige par

ferment à croire comme trcs-certain , non lculemcnt ce qui cft de

foy dans les Conftitutions , mais aulfi ce qui n’eft
. .

qu’on a fait voir dans un autre écrit n'être propre qu

mettre une infinité de parjures. f1c

Mais comme rien n’eft plus ordinaire que de s’aveugler ’*•

me ,
pour ne pas envifa-cr ce qui abus feroit connoîtreque ce

que l'on demande de nous cft un crime capable de nous damner ,

je mettray icy quelques paflages d’Auteurs non fufpeéts à ceu*
qui exigent ce lêrment , afin que ceux de qui on l’exige puiffent

juger s'ils le pcuyent faire fans que leur aine en reçoive une playd

mouellc
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Carechifœus Rom. ad a. Præceptum.

frlmv n in jurejurando locum veritas babel : nimirum ut quod

ajferitur, & ipfum verum fit , & qui jurât idita ejfe arbitretur ,

non quidtm temere ô> levi ctnjellur

a

, fid cirtissimis argu*

MSNtis.

Bellarminus lib. a. de Éuch. cap. y.

I

j

eque juramento confirmât» licet niji fententias apsRtrssiMAS

t certissim as , é' qui no» fo/funt in alium ftnfum torqueri ,

n» Ucusdetur perjurio.

Lelfius de jure & juftitia lib. a. c. 4t. dub. j. n. 17.

Si Veritas défit vel deejfe putetur, efi Teccatum mortiferu'.-J»

ttebet enim ejfe moraliter certum id ad quod Deum teQem vttai

tnus.Mtoqutn exptnimus nos periatlofattends eum teficfn falfi<, >»

Faute à corriger. ^
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